
  

Liberté » Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Secrétariat général 
de la préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Arrêté préfectoral accordant à la S.A. GALLOO PLASTICS l'autorisation 
d'exploiter en extension une unité de production de recyclage de polymères à 

HALLUIN 

Le Préfet de la région Nord-Pas-de-Calais 
Préfet du Nord 

Officier de l’ordre national de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu les dispositions du code de l'environnement ; 

Vu le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 portant modification de la nomenclature des installations 
classées ; 

Vu la demande présentée le 5 août 2008 par la S.A. GALLOO PLASTICS - siège social : 4 avenue 
du Port Fluvial BP 26 59431 HALLUIN CEDEX - en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter en 
extension une unité de production de recyclage de polymères à HALLUIN : 

Vu l'étude d'impact et les pièces du dossier produit à l'appui de cette demande ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 8 septembre 2009 ordonnant l'ouverture d'une enquête publique 
du 6 octobre 2008 au 6 novembre 2009 inclus : 

Vu le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur en date du 30 novembre 
2008 ; 

Vu l'avis du conseil municipal d'HALLUIN en date du 15 octobre 2009 ; 

Vu l'avis en date du 30 septembre 2009 de Monsieur le chef du service de la Navigation du Nord et 
du Pas-de-Calais — Police de l'eau ; 

   



Vu l'avis en date du 5 octobre 2009 de Monsieur le Directeur départemental du travail, de l'emploi et 
de la formation professionnelle du Nord - Lille ; 

Vu l'avis en date du 15 octobre 2009 de Monsieur le directeur départemental des services d'incendie 
et de secours du Nord ; 

Vu les avis en date du 22 octobre 2009 et 18 février 2010 de Monsieur le directeur de l'équipement ; 

Vu les avis en date du 23 octobre 2009 et 11 février 2010 de Monsieur le directeur départemental 
des affaires sanitaires et sociales ; 

Vu l'avis en date 23 octobre 2009 de Monsieur le gouverneur de la province de flandre occidentale ; 

Vu Favis en date du 28 octobre 2009 de Monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la 
forêt ; 

Vu le rapport et les conclusions de Monsieur le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement en date du 12 avril 2010 ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Nord lors de sa séance du 22 juin 2010 ; 

Sur la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE 

   



  

"j TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société GALLOO PLASTICS dont le siège social.est situé à HALLUIN, 1 avenue du Port Fluvial est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter à la même adresse, 
les installations détaillées dans les articles suivants. 

  

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté 

  

Références des arrêtés Références des articles dont Nature des modifications : (suppression, 
préfectoraux antérieurs les prescriptions sont modification, ajout de prescriptions) Pi . pi p ; Références des articles correspondants du rimées ou modifiée 2 es ‘ supprimée m es présent arrêté 
  * . Titre l: | - Suppression 

Article 1.1 (tableau) 
Article 1.4. 

Article 2.2. à 2.10 

*  Titreill 

Arrêté Préfectoral d'Autorisation * Titre IV 
d'Exploiter du 27 janvier 2000 

  

*  TitreV 

* Titre VI 

*__ Titre VII 
Totalité Suppression après la mise en service des       bâtiments 3 et 4     

Nota : Le Titre IV du présent arrêté sera applicable après la mise en service des bâtiments 3 et 4. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES:PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DECLARATION ‘ 

- Les prescriptions du -présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités. dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que cesinstallations ne sont pas régies par le présent 

- arrêté préfectoral d'autorisation, sauf en ce qu'elles auraient de contraire au présent arrêté. 

 



    

: CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

/ ARTICLE 1.2.1- LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

: Classement Rayon 
N° Libellé en clair de ta Caractéristiques de * d' affièhes e 

rubrique Nomenclature ‘ l'installation A, D g 
où NC {en Km) 

Installation de transit, | Unités de triage : 
regroupement ou tri de |Quantité annuelle triée : 
déchets non dangereux de! 90 000€ 
papiers/cartons, plastiques, 
caoutchouc, textiles, bois à|Stockage de  polyoléfines 
l'exclusion des activités visées | (polyéthyiène, 
aux rubriques 2710 et 2711. Le | polypropyiène....), stockage 
volume’: susceptible d'être | de poiystyrènes, 

‘ présent étant > 1 000 m°- polycarbonates : 
- * bâtiment de réception des 

produits entrants : 
1 200 m° 

* ‘silos de stockage des 
produits entrants 15, 
d'une capacité unitaire de 
380 m° 

* silos de stockage des 
produits préparés . et 

purifiés : 5, d'une capacité 
de 221 m° 

* 6 boxes de stockage 
couverts de 150 m° 
chacun ; 

2714-1 + bâtiment de stockage des À 1 
produits : 2 640 m°? 

- entreposage de produits | 
extrudés pour, au 

maximum, la moitié de la 
surface, soit 1 320 m? 

- entreposage de matières 

preïnières en  big-bags 

pour ‘au maximum un 

quart . ge la surface, soit 
660 m° : 

- dernier quart étant 

consacré au local 
maintenance et au local 
pesage, ainsi qu'aux 
circulätions. 

Siäos de stockage de produits 

extrudés 4 de capacité 

unitaire maximale de 200 m° 
5 d'une capacité de 100 m° 
chacun. 

Installation .de traitement de |Broyage, triage et exirusion 
déchets non dangereux à|de morceaux de polymères 

: l'exclusion. des installations | Quantité annuelle produite : 
2791-1 |visées aux rubriques 2720, | 90 000 tonnes A 1   2760, 2771, 2780, 2781, 2782, 

la quantité de déchets traités 
étant > 10 ti.   Capacité de traitement 

journalière maximale : 350 t/j.     
  

    
 



  

  

Classement 
x 

  

  

  

    

: N° : Libellé en.clair de la .. Caractéristiques de d' Fan e 
rubrique Nomenclature l'installation A D: g 

it ounc | (en Km) 
installations .de réfrigération |* 1 compresseur d'air de 
ou de compression capacité 50 KW ; 
fonctionnant à des pressions|* 1 installation de 

{effectives supérieures à 10° Pa, refroidissement pour les 
2920-2.b |ia puissance :absorbée étant extrudeuses, . composée D / 

‘ supérieure. à: 50 kW, mais de 4 groupes froids de 
inférieure ou égale à 500 KW. capacité unitaire de 75 

Li KW, soit une capacité 
LES totale de 350 kW. 
Emploi:. ou. stockage de|* 1,5 tonne de peroxydes 
substancés. ou préparations | ‘ organiques _(LUPEROX 
comburantes F40 ED) 
La. quantité : totale susceptible | Stockage en box fermé sur 
d'être présente ‘ dans | rétention 
l'installation étant inférieure à 2/ Remarque: définition et 

. tonnes. classement des peroxydes 
:... 1200 organiques : les ‘peroxydes NC 1 

organiques ne présentant 
aucun des risques énumérés 
aux rubriques 1210 et 1212 et 

de stabilité thermique S3 sont 
visés par la rubrique 
1200 : substances et 
préparations comburantes. 

l'Emploi ou stockage d'acide |* 2000 litres d'acide 
chlorhydrique à plus de 20% chlorhydrique 
en poids d’acide. 

1611 La quantité totale susceptible NC Î 
d'être présente dans 
l'installation étant inférieure à 
50 tonnes. 
Emploi. ou. stockage del* 750 kg de lessive de 

-flessive de soude soude à 30%, stockés sur 
Le- liquide renfermant plus de bâc de rétention ; 

1830 20% ‘en: poids d'hydroxyde de|* 1 palette de cristaux de /   sodium; la quantité susceptible 
d'être présente dans 
Pinstallation étant inférieure à 
100 tonnes 

: Soude, soit‘1 tonne: 
Soit au ‘total 2 tonnes.       
  

*A {autorisation}, D (déclaration), NC {non classé) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

- Les instaliations’autorisées sont situées surles communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Parcelles 
    Halluin 

Commune : 

  46, 48, 49,51, 53, 56, 59 section AE 
  

ARTICLE 1.2.3, AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface 
concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 2,2 ha. 

Horaires de travail : l'établissement pourra fonctionner en continu, 24h/24 et 7 M7 

  

  
  

 



(ARTICLE .2:4.:GONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES    

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 
suivante : 

+: bâtiment n°1 (production) : 2 360 m°, qui accueille : 

- 2 lignes de séparation hydraulique ; 
- 3 broyeurs ; 

- 5 lignes d'extrusion. 

+ bâtiment n°2 (stockage) : 2 640 m? 
en -;.. entreposage de produits finis (200 big bags). 

+ bâtiment n°3 (préparation) : 4 680 m? ‘ 
- -4ignes.de préparation et Durification: des:-matières (tri dénsifnétrique, broyage, lavage, sur- 

triage). ‘ 

+ bâtiment n°4 (réception) : 1 200 m° : 
: -...: Stockage en boxes (en vrac ou en big-bags) : 100 tonnes. 

+ silos: 

- 15 x 380 m° : produits entrants : 
-  5x221m°: produits triés ; 
- 4x 200 m°: produits extrudés ; 
- 5 X 100 m° : produits extrudés. 

+ box couverts : 

- 6 x 150 m° produits entrants 

+. utilités : . 
| - 1 compresseur d'air de 50 KW ; 
Fe - 4 groupes froid de 75 KW unitaires. 

ARTICLE 1.2.5. LIMITES DE L'AUTORISATION 

“ Article 1.2.5,1. Produits admis sur le site 

Seuis: sont:admis dans l'établissement ceux. repris: à l'annexe l du présent ‘arrêté, la codification. 

-Feprenant-céllede l'annexe 1! de l’article R 541.8 du Code de l'Environnement. 

Article 1.2.5.2. Refus d'admission 

Les déchets suivants ne sont pas admis sur le site : 

- Les déchets radioactifs ; 

-" Les déchets présentant. les propriétés. H1-:{explosifs) énumérés à l'annexe 1 de l'article 
R541-8 du Code de l'Environnement ; 

-._ ‘Les -déchets- dont les. modes : de: conditionnement ne sont pas compatibles. avec les 
installations ; 

- Les déchets non visés par l'article 1.2.5.1 du présent arrêté ; 

:-. Les déchets d'origine animale’ et végétale provenant d'activités à risque sanitaire telles que 
l'abattage et l'équarissage ; 

-.:- Les déchets conténant de l'amiante; et plus généralement tout déchet dangereux. 

: En outre, les déchets pour lesquels la. teneur cumulée en substances PCB est supérieure ou 
égale à 50 ppm ne sont pas admis sur site.  



ARTICLE 1.2.6. CONDITIONS D'ACCEPTATION DES DECHETS 

Arëcle 126.1. Information préalable 

Avant. d'admettre des déchets pour traitement dans ses installations, l'Exploitant doit demander au 
‘producteur du déchet une information préalable. Cette: information précise pour chaque type de déchet : 
destiné à être traité : 

-: La provenance, l'identité et l'adresse exacte du producteur ; 

- - Les opérations de traitement préalable éventuellement réalisées sur le déchet : 

— La composition:chimique principale du déchet ainsi que toutes les informations permettant de 
déterminer s'il est apte à subir le traitement prévu (le cas échéant) ; 

-- ‘Les modalités de la collecte et de la livraison ; 

- - + Le formulaire de notification validé délivré-én application du réglement (CEE) n°1013/2006 du 
14 juin 2006 concernant les transferts des déchets ; 

--.Ées risques. inhérents :aux.déchets, les: substances aveclesquelles ils ne peuvent pas être... 
mélangés, et les précautions à prendre lors de leur manipulation : 

-. Tout autre-information pertinente pour caractériser le déchet. 

Cette fiche d'identification et.d'information indique les précautions de manutention et de stockage : 
des déchets, :les interventions possibles en cas d'incidents. 

L'Exploitant. :peut,: au :vu: :de cette : information préalable, solliciter des informations 
“complémentaires::sur le: déchet: dont l'admission est sollicitée, ou refuser, s'il-le souhaite , 
d'accepter le: déchet en question s'il s'avère que celui-ci présénte des caractéristiques qui ne 

: peuvent garantir le respect-des dispositions du présent arrêté, notamiment en térmes de rejets. 

. ILpeut, le-cas échéant, solliciter l'envoi d'un ou piusieurs échantillons représentatifs du déchet et 
réaliser: ou faire ‘réaliser, selon. des ‘termes définis avec lui, toute analyse pertinente pour 
caractériser le déchet. à 

. Les méthodes d'analyses utilisées doivent être conformes aux bonnes pratiques e en la matière et 
aux normes en vigueur. 

Article {.2.6.2. Certificat d'acceptation des déchets 

L'Exploitant:se-prononce:aur vu dés: informations communiquées en application de l'article 1.2.6.1.du 
présent arrêté-parle producteur:ou le-détenteur'et:si nécessaire d'analyses pertinentes réalisées par ces 

- derniers; lui-même ou: tout autre-laboratoire. compétent, sur sa capacité à accepter le déchet en question 
dans“les conditions fixéés. par:le:présent arrêté. H.délivré.à cet effet < soit-un certificat: d'acceptation 
préalable, soit un avis de refus.de.prise en charge. Doug 

Le certificat d'acceptation préalable consigne les’informations contéritiles däns l'information préalable à 
l'admission , la.composition du. déchet, ainsi que:les résultats des analyses effectuées sur un. échantillon 
représentatif des déchets le cas échéant. 

Un déchet ne peut-être-admis .dans:l'installation qu'après délivrance par l'Exploitant au producteur d'un 
certificat d'acceptation préalable. Gette acceptation préalable a une validité d'un an. L'ensemble des 
acceptations-préalables adressées pour les déchets’ sur.un site fait l'objet d'un registre chronologique 
informatique ou'papier détaillé qui est:tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'Exploitant tient en. permanence à jour:êt à la disposition. de l'inspection des. installations classées le 
recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise dans ce recueil les raisons pour 
lesquelles il a refusé l'admission des déchets. 

Articie 1,2,6.3. Contrôles d'admission 

Lors du passage systématique sur le pont-bascule, le personnel affecté à ce poste effectue une 
inspection visuelle. 

Au déchargement, ainsi que lors des manutentions, du personnel qualifié doit contrôler chaque 
livraison.  



L'Exploitant doit établir des consignes :et procédures: définissant les modalités de réception. et.de 
contrôtes : elles sont tenues à jour et doivent-être à disposition de l'inspection des installations classées. 

: Toute livraison de déchets fait l'objet d'une vérification : 

= : De l'existence d'un certificat d'acceptation préalable, 

=" -Le cas échéant, de la présence d'un bordereau de suivi établi en application des dispositions 
: de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 et du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 ; 

‘-- Le’cas échéant, de la présente du:formulaire: de mouvement/accompagnement établi en 
application_des dispositions. du‘règlement:CEE n°1013/2006 du 14 juin 2006 concernant les 
transferts de déchets ; 

- D'une pesée du chargement. 

Les véhicules de livraison sont mis en atteñte.et tout déchargement ne peut être réceptionné qu'une fois 
les contrôles visés ci-dessus. 

- En-cas.de-non-conformité avec le certificat d' acceptation préalable et ls caractéristiques d'acceptation, 
le chargement doit être refusé. ” 

ÂArticie 1.2.6.4. Documents de suivi 

L'Exploitant doit tenir les registres suivants : 

+ Registre-d'entrée : chaque entrée fait l'objet:d'un enregistrement précisant la date et l'heure, le nom 

… .:du producteur, la nature et la quantité des déchets, les modalités de transport et l'identité du. 
transporteur. . | . a 

+: Registre-de sortie: chaque:sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date et l'heure; le nom 

-du destinataire, la-nature et la-quantité.du chargement.les modalités de-transport et l'identification du 
transporteur (y compris les déchets repris à l'article 5.1.7). | - 

-L'Exploïtant-doitétablir régulièrement:un bilan matière-afin.de vérifier la cohérence des entrées et des 
sorties. 

L'ensemble des ‘documents précités doit être tenu-‘àla: disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Un:bilan:trimestriel reprenant:la' gestion-des déchets: traités sur-le site doit de plus lui être. adressée 
avant:la fin du:mois suivant (naiure, Origine, quantités traitées). 

eAriiôte 1.2.6.8, Chargèments non conformes 

Hs ‘doivent être. refusés ‘et rétournés chez le producteur,’ sauf si. ‘dés dangers ou “inconvénients 
‘supplémentaires pourraient'èn résulter, auquel cas ils doivent être dirigés Vers une zone spéciale isolée, 

étanéhe et balisée, dané l'atténte-de l'arrivée-d'intervenants spécialisés ; dans tous les cas l'inspection 

des installations classées doit en être informée. : 

- ARTICLE 1.2.7. TRANSPORTS - MANUTENTION 

Ârticie 1.2,7,1. Stockage de déchets 

Dans ‘l'attente de ‘leur’ traitement, les déchets doivent être. stockés conformément aux dispositions du. 
présent arrêté. 

Toute aire d'entreposage de déchets en:vrac est aménagée de sorte que les envols et migrations de 
: fibres:et poussières soient évités. Sinécessaire, des dispositifs d'arrosage doivent être mis en place. 

Article 1.2,7.2, Transport et manutention 

Le transport.des déchets jusqu'à l'établissement doit être réalisé de façon à éviter tout envol. Pour cela, 
l'utilisation de-véhicules citernés, bâchés où bennes munies de filets est imposée pour le transport de 

déchets pulvérulents ou de faible densité en vrac. 

Les déchets conditionnés en palette, en racks ou en grand récipient pour vrac souple sont déchargés 
avec précaution avec des moyens adaptés. 

La hauteur de déchargement ne doit pas être supérieure à 2 m.  



-:-L'Exploitant ‘doit Surseoir au: déchargement du véhicule: si les conditions ci-dessus nè sont pas 
respectées. 

‘Sous 6 mois-une étude technico-économique visant l'utilisation de la voié d'eau et/ou de la voie ferrée 
“pour-les.réceptions/expéditions -doit être transmise-à Finspection des installations classées. Le cahier 

des charges de cette étude doit avoir reçu l'aval de ce dernier. : 

* “CHAPITRE 1.3 CONFORMITE'AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

-# Les installations et‘leurs annexes.objet-du:présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
“conformément ‘aux: plans et'donnéestechniques::contenus dans les différents dossiers. déposés. par 
“l'exploitant. En:tout état de: cause,:ellès respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

: CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

‘ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente-äutorisation cesse de produire.effet si l'instaltation n'a pas été mise en.service dans. un délai 

de trois ans-ou n'a: pas été.exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure, 

: CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5. 1. PORTER À CONNAISSANCE 

+: Toute modifi cation- apportée par: le: demandeur: aux L'installations, à leur mode d'utiisation ou. à [leur 

““voisinage;, et:de nature à:enträîner ün:chängement-:notable des : “éléments ‘du dossiër dé ‘demandé 

d'autorisation, -est ‘portée ‘avant sa réalisation: à la ‘connaissance du Préfet avec tous les’ éléments . 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée: à l'occasion de‘toute modification importante soumise ou.non à une 
procédure d'autorisation. Ces compléments ‘sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 

demander une’‘analyse critique:d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un-organisme extérieur.expert dont-le choix est soumis.à son approbation. Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l'exploitant. ' 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne-doivent pas-être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 

leur enlèvement est incompatible avec les. conditions ‘immédiates d'exploitation, des: dispositions 
matérielles: interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents.  



ARTICLE 1.5.4: TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

-Tout transfert:sur un'autre emplacement des installations visées au CHAPITRE 1.2 du présent arrêté 
-nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans: le’ cas:où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déciaration au Préfet dans. le 

mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 

“En: cas’ d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit placer.le site de l'installation dans un. 
état. tel::qu'il ne .puisée porter ‘atteinte aux :intérêts mentionnés à. l'article L.511-1 dü code de 
l'environnement et qu'il permette:ün:usage futur-déterminé: selon les dispositions des artictés R 512- 75 
et R512-76 du Code de f Environnement. 

“Au moinstrois:mois avant la mise à l'arrêt définitif l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La 
notification :doit.être accompagnéé d'un dossier. comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation: (ou:de l'ouvrage); ainsi qu'un mémoire:sur les:mesures prises ou prévues pour assurer, dès. 

l'arrêt de l'exploitation, -la.mise en:sécurité.du site. Ces mesures comportent notamment : 

‘ri: l'évacuation, où l'élimination ‘des: produits'-dangereux: et, pour les installations autres que les 

installations destockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

. la-suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

+ : la surveillance des effets dé l'installation sur son environnement. 

GHAPITRE'1.6 RESPECT.DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les: dispositions: de cet arrêté: préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables. 

Les-droits des. tiers sont et demeurent.expressément réservés. 

La présenté autorisation ne vaut pas permis de construire. 

 



  

. TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

: CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'éxploitant prend toutes les dispositions: nécessaires dans: la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

“<=. limiter.la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- “ Ja gestion: des effluents et déchets en fonction de:leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 

.-:. prévenir.en-toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

‘accidentel, directs ou indirècts, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangèrs 

ou inconvénients: pour laicommodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la:‘nature-et de l'environnement’ainsi:que pour:la conservation des sites -et des 

monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant: établit des ‘consignes d'exploitation pour:: l'énsemble des installations comportant . 

explicitemént.les. vérifications à effectuer, .en: conditions. d’ exploitation hormale, en périodes de 

démarrage; de dysfonctionnement-ouùr d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 

le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE:2.2 RESERVES' DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES . 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement ‘dispose: de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés -de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtre; produits de‘neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.…. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant. prend les: dispositions. appropriées qui.permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Ees abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 

état de propreté (peinture,..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

   



: CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2. 5. 1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant :est tenu à déclarer dans.les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
-accidents'ou incidents survenus du fait du fonctionnement:de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport: d'accident ou, sur demande de l'inspection des: installations classées, un rapport d' incident 

“est transmis ipar l'exploitant à: l'inspection. des: installations classées. Il précise notamment les 

circônstances:et les causes.de l'accident où de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, 
les mesures prises ou‘envisagées pour éviter un accident.ou un incident similaire et pour.en pallier les . 

effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous:15 jours à l'inspection c des installations classées. 

: CHAPITRE 2: 6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION E DE 
L'INSPECTION ‘ 

‘L'exploitant doit établir et-tenir à jour.un dossier.comportant notamment les documents suivants : 
: .-<. le dossier.de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- .‘lés'récépissés de. déclaration et les prescriptions générales, en cas d' installations’ s soumises à .: 
.. déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, : 

à -les-arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 

la:législation relative aux. installations classées pour la protection de l’environnement, 
--. un: registre. indiquant. la nature et les quantités des produits dangereux (tels que définis par 

l'arrêté ministériel du 20:avril 1994 relatif à la classification -et à l'étiquetage des substances) 
. stockés, auquel est annexé un plan général des stockages, 

- -.le-dossier.de-lutte contre la pollution accidentelle des eaux prévu à l'Article 7.7.7.1. 

-: tous les documents, enregistrements, résultats dé vérification st registres répertoriés : dans le 
présent arrêté. . . 

Ces documents: peuvent être informatisés, mais, dans ce:cas, des dispositions doivent être prises pour 
la sauvegarde des données. 

CHAPITRE: 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION To 

L exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants : 

‘ : article:1.2.6.4. : gestion des déchets traités, déclaration trimestrielle ; 

* article: 1.2.7.2 : étude technico-économique sur transport alternatif à. la route (cahier des charges 

préalable) ; 

* “article :..3:2.5: étude. fechnico-économique sur traitement complémentaire des effluents 

atmosphériques de lextrusion ; 
* article 4.1.1 : étude sur l'utilisation d'eau de La Lys ; 
* chapitre 9.3 : autosurveillance.  



  

  

TITRE 3.- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
-_installations.de manière à: limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la 

mise. en œuvre de technologies propres, :le développement de techniques de valorisation, la collecte 
. - Sélective-et:le traitement des effluents en fonction de.leurs.caractéristiques et la réduction des quantités 

. rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront-être conçues; exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur:minimum les durées: d'indisponibilité: pendant lesquelles elles ne pourront ; assurer pleinement leur. 
fonction. 

| 

Les:-installations de traitement d'éffuents gazeux: doivent: être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

+. à réduire au.minimumdeur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

“Siuneindisponibilité «est susceptible-de éonduire à .un. dépassement des valeurs limites imposées, : 
lexplaitant-devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise-en réduisant ou en 

"_ arrêtant les installations concernées: L’inspection des installations classées en sera informée. 

‘Les consignes d'éxploitation. de l'ensemble des:installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale-et'à la suite d'un arrêt: pour travaux de modification ou d'entretien, de: 

façon à permettre.en toute: > circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

-Le brûlage à l'air. libre: est interdit à. l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés lors de ces 

essais sont identifiés en qualité et quantité. : 

? ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées: sont prises pour réduire’ la probäbilité des: émissions accidentelles et:pour: 

- que:les-rejets:correspondants:ne”présentent pas de dangers pour la‘santé et la sécurité publique. La 

- conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 

surpression interne devront.être tels que cet-objectif Sait satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité 
ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, ‘ 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à là santé ou à la sécurité publique. 

‘Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter én toute circonstance lapparition de conditions 

d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les 

bassins, canaux, stockage et-traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts 
autant que possible et si besoin ventilés.  



ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

“Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
“prévenir les envois de poussières et de matières diverses : = 

+ -lesvoies de circulation et aires de ‘statiônnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente; revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, . 

- "les véhicules ‘sortant:de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de bouë sur les 

voies: de. circulation: Poûr tela des. dispositions: telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

-. les surfaces. où cela est possible sont engazonnées, . 

-  -:.des-écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. - 

Des-dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

* ARTICLE:3.1:5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈERES 

Les stockages :de: produits. -pulvérulents sont :confinés: (récipients, silos, bâtiments fermés). et .les 

installations. de manipulation.-transvasement, transport de:produits. pulvérulents. sont, sauf impossibilité 

technique:démontrée::munies de.dispositifs de:capotage'et d'aspiration permettant de réduire les énvols 

- dé‘ poussières. Si "nécessaire; les dispositifs -d'aspiration sont raccordés à une installation de 

dépoussiérage en vue dé respecter .les.:dispositions ‘du présent. arrêté. Les équipements :et 

aménagements correspondants .satisfont:par: ailleurs là prévention des risques d'incendie et d'explosion 
(évents: pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs….). 

. CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET . 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES : 

--Les-poinits.de rejet dans: le milieu. naturel-doivent être’ en. nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 

“.i: non prévu aüu:présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit" 

-Les:ouvraÿes.de rejet doivent permettre une bonné diffusion dans le milieu récepteur. 

- Les'rejets’ à l'atmosphère:sont; dans:‘toute la:mesure-‘du.possible, collectés et évacués, après traitement 

: éventuel, par lintermédiairé:de: cheminées. pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 

= conduits, ‘notamment dans leur partie la plus proche du. débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 

. favorisef'au: maximum l’aséension-des gaz:dans Fatmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
-“ comporteruir convergent réalisé:suivant les règles dé lart:lorsque la vitessé d’éjection est plus élevée 

-.que. la:vitesse choisie” pour lès gaz dans:la cheminée: L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne 
‘peut.y avoir à aucun:moment siphonnage des: efflueñts. rejetés dans les conduits où prises d'air 

avoisinant.:Les contours des conduits ne:présentent pas de point anguleux et la variation de la section 
‘ des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

- Les poussières, gaz polluants ou. odeurs sont; dans. la mesure du possible, captés à la source et 

« canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.  



Les .conduits’ d'évacuation des: effluents atmosphériques nécessitant .un suivi, dont les points de rejet 
sont repris ci-après; doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour la:mesure des particules) de manière à permettre des 
“. mesures représentatives des:émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la . 
L norme: NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Ces: points ‘doivent . être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. 

Toutes:les dispositions doivent:également'être prises:pour faciliter l'intervention d’ organismes extérieurs 

. à la:demande de l'inspection des installations classées. - | _— 

: Ees incidents ayant. entraîné le‘fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 
:: causes de ces incidents:et les-remèdes-apportés sont également consignés dans un registre. 

La’ dilution des rejets atmosphériques. est interdite. 

ARTICLE 3:2:2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

N° de Installations | :: Puissance.ou capacité Combustible Autres caractéristiques 

  

          
conduit raccordées. 

si extrudeuses 5 extrudeuses raccordées Î 
  

* ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

  

Hauteur. |: : Diamètre Débit nominal Vitesse mini d’éjection 
FT. en m enm en Nm°/h en m/s 

[Conduit N°1 10 0,4 4 340 5           
  

: Le-‘débit: des :effluents:"gazeux:est:exprimé ‘en mètres: cubes par heure rapportés à des ‘conditions 

*_normalisées: de température: (273: kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d'eau {gaz secs). 

-Aïticle’"3:2.4: VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES Le 

Les: rejets ‘issus-dés ‘installations:doivent respecter. les. Valeurs limites suivantes en concentration, les 

volumes dé gaz étant rapportés : : 

: * :-à-des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression cor, 3 kilo pascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; ‘ 
*: à-uné teneur en O; précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

  

  

| Concenirations instantanées en mg/Nmn° Conduit n°1 
Concentration en O 3% mi 

Poussièrés : ‘ 40 

COVNM 20: 
Styrène 15 
Benzène 18 
Formaldéhyde 19       
  

Les évents des silos et des canalisations de transport de polymères sont munis de filtres garantissant 

des émissions de poussières inférieures à 40 mg/Nm°. 

  

 



ARTICLE 3.2.5. QUANTITES MAXIMALES REJETEES 

Les. quantités de polluants rejetés -dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites 
suivantes : 

  

  

  

  

  

  

        
  

- : Conduit N° 1 
Flux Fe kg/h 
Poussières 0,016 

COVNM 0,09 
Styrène 0,05 
Benzène 0,08 

Formaldéhyde 0,08 

-Un'träitement doit viser à réduire au maximum les émissions de COV {notamment styrène, benzène, 
: .… formaldéhyde). :Les-: émissions de :PCB-DL: devront faire: l'objet d'une réduction. si les résultats des 

“analyses prescrites à l'article 9.2.1.1:sont-significativement supérieurs à ceux présentés dans le dossier 

de demande d'autorisation d'exploiter. 

Ce traitement complémentaire doit être:mis:en-placé avant rejet sur le conduit n°1 dans un délai de trois : 
mois après: réalisation. d'une -étude technico-économique adressée à l' Inspection des Installations 

Classées sous 3 mois après notification du présent arrêté. noi 

Les--émissions::diffuses issues: des éxtrudeuses sont limitées au maxihum 5 16 flux annuel de ées 
émissions ne-peut-dépasser 10% du-flux total de COVNM'émis. L'Expioitant doit tenir à disposition tout 
document permettäht de s'assurer du respect de cette prescription. 

Le flux annuel de PCB-DL est limité à 438 ug/an. 

 



  

‘ . FITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES ‘ 
  

: CHAPITRE 4.1 'PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 44.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'eau utilisée dans l'établisseent provient du réseau d’eau-public de la ville d'Halluin. 

: Les prélèvements d'éau dans. le milieu qui ne. s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices.de secours, sont Hmités aux quantités suivantes : 

  

Origine: de:la ressource . | Consommation maximale annuelle 

Réseau public :_20000 m 5 
  

      
  

L'usage .du‘réseau d'eau :incendie est strictement:réservé aux sinistres et aux exercices de Sécours; ét : 
aux.opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Les ‘eaux pluviales sont récupérées daris 3 cuves de :120:m° et un bassin:de A 000 m° en vue d'être 
utilisées : dans le: procédé ; elles alimentent également: Un-bassin de 1 000:m° utilisé comme réserve 
d'eaux d'extinction. : i 

Une:étude: portant sur l'utilisation d'eau issue de La Lys doit être remise sous 12 mois à l Inspection des 
Installations Classées. 

ARTICLE 4.1.2: CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT 
D’'EAUX 

L'exploitant prend: toutes. les. dispositions nécessaires. dans la conception et l'exploitation des 
*sinstallations” pour limiter la consommation d'éau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est 

interdite. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Un'ou-plusieurs réservoirs de coupure. ou bacs: de disconnexion ou tout autre équipement présentant 
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler:les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des 
retours de-substances.dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4:2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

‘ARTICEE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les efflients aqueux sont canalisés. Tout rejet:d'effluent liquide non prévu aux CHAPITRE 4.2 et 
CHAPITRE 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 
-est interdit d'établir des liaisons directes'entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

   



ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux:et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à. 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

-Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

: - . l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, . 

- les dispositifs de protection de l'alimentation. (bac de disconnexion, implantätion des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif. permettant.un isolement avec la distribution alimentaire, 

- “les secteurs collectés et les réseaux associés 
- - les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
- . les-.ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu). . 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réséaux.de: collecte deseffluents-sont conçus et aménagés de manière à-être curables, &tanchés et’ 

résister dans le temps:aux actions physiques:.et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. Le 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles Sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de. transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. : 

: ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

“Les. effluents: aqueux: rejetés par les installations. ne_sont.pas susceptibles de dégrader les réseaux. 

.-d'égouts ou de: dégager des produits toxiques-ou‘inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

Ârticie 4.2.4, 1. Protection contre des risques spécifiques 

Les:collecteurs.véhiculant des.eaux. polluées’ par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, 

sont équipés d'une protection éfficace contre le danger de propagation de flammes: 

  

      

: “Par les réseaux d'assainissement dé l'établissément ne:traisité aucun effluent issu d'un réseau collectif” 
externe ou d'un autre site industriel. 

Ârticie 4.2.4,2, Isolement avec les milieux Le . 

Un système doit permettre l'isolement-des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 

- l'extérieur. :Ces. dispositifs : sont maintènus-en..état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à-partir d'un‘poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 

fonctionnement sont définis par consigne. ‘ 

CHAPITRE 4.3 TYPES. D’EFFEUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est-en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
4. les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 
2. les eaux pluviales susceptibles d'être :polluées (notamment celles collectées dans le bassin de 

confinement visé à l’ Article 7.7.7.2. }), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 

compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

3. les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches. 

Nota : il n'y a aucun rejet d’eau de procédé, celui-ci fonctionne en circuit fermé.  



: ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

.Les-réseaux-de collecte:des effluents doivent.séparer les-eaux pluviales noñ polluées (et les autres eaux 
non polluées s'il y en a et les diverses catégories d'eaux polluées. 

Les effluents pollués ne conitiennent:pas de:substances de nature à gêner le bon fonctionnement des . 
ouvrages de traitement. 

:: La dilution-des-effluents.est.interdite. En aucun cas'élle-ne doit constituer un:moyen de respecter les 

: "valeurs seuils -de rejets. fixées .par le présent arrêté. :1l-est interdit d'abaisser les concentrations en 
:=:substances polluantes dés:rejets’par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 
-effluents normaux dé l'établissement: ou- Celles. nécessaires à la boñne marche des installations de 
traitement. 

to 

!Les-rejets directs'ou-indirects d'effluents dans la {les} nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux. 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

"ARTICLE 4:3:3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT . 

"La-conceptiôn:et-la ‘performance: des installations -de ‘traitement (ou de pré-traitement) des effluents 

--aqueux permettent de respecter les valeurs limités imposées au rejet par lé présent arrêté. 

Ellé$ -sont .entretènues, exploitées: et surveillées de:manière à ‘réduire au minimum lès durées 
Le d'indisponibilité ‘ ou: à “faire. face: aux variations des ‘Caractéristiques des effluents bruts: (débit, 

température, composition...) y Compris:à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si.-une -indisponibilité: ou ‘un dysfonctionnerent des: installations de traitement est susceptiblé de 

conduire: à :un-dépassement des valeurs limites-imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 

dispositions: nécessaires. pour. réduire la pollution. émise. en limitant ou en arrêtant si besoin les. 
fabrications concernées. 

: Les: dispositions nécessaires. doivent-être prises ‘pour: limiter les odeurs provenant du traitement des 
_“efflients ou.dans.les canaux à-ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). - 

  

:" Eorsqu'it y des:sources. potentielles: d' odeurs de grande surface (bassins dé stockage, de traitement. y LT 

: ::r difficiles’ -à ::confiner,: celles-ci: sont- ‘implantées. de--manière à limiter la: gêne pour le voisinage . 

(éloignement...). : . 

: Les: dispositions nécessaires-sont prises. pour -éviteren:touite circonstancé, à l'exception des procédés 
de traitement ‘änaérobie, l'apparition de conditions. anaérobies dans les bassins de stockagé où de 

:: traitement.:ou.dans:les canaux à ciél'ouvert.-Les:bassins, canaux, stockage et traitement des boues, 

susceptibles:d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

#27 ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

: :Les ‘principaux paramètres permettant de s'assurer de-la: bonne marche des installations de traitement 

"des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. ‘ 

La conduite des: installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 

:. Un registre spécial est tenu. sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de-traitement, de recyclage ou de rejet des eaux; les dispositions prises pour y remédier et les 

résultats des mesures et contrôles de la -qualité des:rejets auxquels il a été procédé. Ce registre, 

éventuellement informatisé, est tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées.  



ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

- Les réseaux-de collecte des effluents générés ‘par l'établissement äboutissent au point de- rejet qui 

présente les caractéristiques suivantes : . - 

  

  

    

en par le présent ame N°1 (uniquement au-delà d’une pluie vicennale) 

Nature des effluents - . Eaux pluviales (trop plein des bassins de récupération) 
-l'Exutoire du rejet : où Réseau de la zone, puis la Lys 

Traitèment avant rejet . Débourbeur/déshuileur 

: }-Conditions:de raccordement .:' Autorisation du -gestionnaire:du réseau 

Autres dispositions: . :. 1. . "Débit de fuite limité à 2l/s/ha. Tamponnement de 200 m.   
  

ARTICLE 4.3.6: CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET re 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de réjet des-efflüents liquides sont aménagés de manière à : ‘ - 

: réduire-autant'que:possible-la perturbation. apportée:au milieu. récepteur, aux-abords du -point de 

! : rejet, enifonction.de l'utilisation. de l'eau à proximité. immédiate et à l'aval.de.celui-ci,. : 
*.: ne pas gêner la navigation {le cas échéant). 

HS doivent, en.outre, permettre.üne bonne diffusion des effluents dans lé milieu récepteur. 

En-cas-d'occupation:du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Les. rejets “doivent être: compatibles avec les objectifs” de ‘qualité et la vocation piscicole' du milieu 
- récepteur; ‘ainsi qu'avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des‘eaux et 
du'schéma d'aménagement et de gestion des eaux lorsqu'il existe. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

ak - Aménagement des points de prélèvements ? # 

Sur-chaque-ouvrage de. rejet d'effluents liquides:est prévü un point de prélèvement d' échantilons et des 
points:de mesure. 

GCes:points:sont-aménagés:de: mañière. à: être.aisément accessibles: ét: permettre des interventions en. 

toute ‘sécurité. Toutes. les dispositions: doivént également être prises pour faciliter les interventions 

d'organismes extérieurs à la:demande de l'inspection des installations classées. 
‘Les-agénts:des: sérvices- publics, notamment:ceux chargés de la: Police des eaux, doivent-avoir.libre: : 

‘accès ’aux dispositifs de: prélèvement -qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

+ Section de mesure : 
Ces points-sont implantés dans. une section dont les'caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière 
à ce. que la-vitesse n'y‘ soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 
l'effluent soit suffisammént homogène. ‘ 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exémpts : 
+ de matières flottantes, 

« de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que dés matières 

déposables ‘ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

   



Les:efflients doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
+ Température : < 30°C 
*__ pH: compris entre 5,5'et 8,5 

*- “Couleur : modification-de la colorationi.du milieu-récepteur mesurée eñ un ‘point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/i. 

De. ‘plus;“ils ‘ne ‘doivent pas. comporter : des. substances: toxiques, nocives. ou néfastes dans des 

proportions capables d'entraîner la-destruction du.poisson,. de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction 
ou à sa valeur alimentaire. 

‘ARTICLE 4.3.8: VALEURS:LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les-eaux domestiques: sont: traitées. et-.évacuées- conformément aux règlements en vigueur et 
notamment l'arrêté ministériel:du 06 mai 1996: relatif aux systèmes d'assainissement non collectifs. 

:-" ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

: Les eaux pluviales :polluées et: collectées dans ‘lés:installations sont éliminées vers les filières de 

"traitement des déchets appropriées. En l'absence de-pollütion préalablement caractérisée, ellés pourront 
être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées parle présent arrêté. 

‘l_est-interdit d'établir. des. ‘liaisons. directes. .entreles réseaux de collecte des eaux pluviales : et les 
réseaux de collecte des effluents-pollués ou susceptibles d’être pollués. . 

:: “ARTICLE 4:3.10: VALEURS LIMITES D’EMISSION:DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

“L'exploitant est tenu de respecter avant rejet:des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (Cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.5. } 

  

  

  

  

  

  

        

LUE Paramètre Concentration instantanée (mg/) 

DCO ! ‘ ‘ 40 : 
Mes : / ° ’ ‘35 
DBOs: ! - 10 “ : 
N Global . 10 m. |: 
HCT 5 
Métaux totaux _: | ‘ 5. 
  

"Un tamporinement de:800 m° est:réalisé:afin de garantir n-débit maximum.de 2s/ha lors d' une plulé de. . 
période de retour vicennale. :. - 

‘ Le séparateur d'hydrocarbures doit faire l'objet d'un entretien au minimuür sehiestriel'et après ctiéué 
épisode pluvieux. -important:;la ‘remise’. en service doit être précédée d'une vérification” du bon 
fonctionnement. ‘ ‘ DORE 2 

   



  

TITRE 5 - DECHETS 
  

- CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.4: LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

-E'exploitant:“prend' ‘toutes les: dispositions: nécessaires: dans la. conception, l'aménagement, ‘et 
‘l'exploitation de:ses:installations- pour assurer:une-bonne gestion des déchets de son entreprise-et en 
limiter la production. ° 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

“L'Exploitant effectueà l'intérieur.de: son établissement la séparation des déchets (dangereux c ou non) de : 
façon à faciliter leur traitement ou:leur élimination dans des filières spécifiques: 

Les déchets dangereux-sônt définis par l'articie R 541-8 du Code de F Environnement 

- Les-déchetsd'emballäge visés par.lés articles R:.543-66 à R: 543-72 du Code de l'Environnement sont: 
valorisés'par:réemploi; recyclage ou:toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables" où de 
l'énergie. 

. és: huiles usagées doivent être éliminées: conformément aux articles RS433àR 543-15-et R 543-40 . 

=":"du-Code de lEnvironineinent-portant réglementation de la-récupération des huiles usagées et ses textes 
:2* d'application-(arrêté ministériel-du: 28 janvier. 1999).:Ellés'‘sont stockées daris-dés-réservoirs étanchies et : 

dans desiconditions:de séparation satisfaisantes, évitant notamment les. mélanges avec de l'eau ou tout. 
- autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les‘piles:'et. accumulateurs: usagés ‘doivent'être éliminés conformément aux dispositions de l'article 

R543-131-du:code de l'environnement. relatif. à la mise sur.le marché des piles et. accumulateurs et à leur . 
élimination. ‘ 

- Les pneumatiques. usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à 
R: 548-151.:du: Code . de: l'Environnemerit ; ils: sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d'installations d'élimination) où aux.professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 

publics, de remblaiement, de génie civil. ‘ 

:.…Les-déchetsd'équipements électriqués: etélectroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 

- articles R 543-196 à R 543-201 du Code de l'Environnement. 

“Les ‘huiles:uüsagées ‘doivent être‘ ‘remises ‘à: des. opérateurs agréés (ramässeurs où’ exploitants “ 

d'installations d'élimination). 

_: ARTICLE 3.1.3: CONCEPTION ET EXPLOITATION.DES INSTALLATIONS INTERNES DE. TRANSIT 
DES DECHETS . 

Les déchets et:résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur valorisation, leur traitement 

-OU leur “élimination, doivent. l'être ‘dans -des: conditionsine présentant pas de risques de pollution 

(prévention. :d'un' -lessivage : par :des-‘eaux: météoriques,- d’une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des'envols et des-odeurs) pour les populations avoisinantes et l’énvironnement. 

En particulier, les installations-de transit-de déchéts susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches: et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 
des eaux météoriques souillées. 

La durée d'entreposage ne devra pas excéder : 

.-.. 1 an lorsque les déchets doivent être éliminés ; 

-. 3 ans lorsque les déchets doivent être valorisés.  



: ARTICLE 5.1.4. DECHETS . VALORISES, TRAÎTES ‘OU  ELIMINES A L'EXTERIEUR DE 
L'ETABLISSEMENT EL 

L'exploitant élimine ou fait:éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. Il s'assure > que les installations de 
traitement ou d'élimination sont régulièrement exercées. 

-Le caractère-ultime, au.sens de l'article L 541-1-Ifl du Code de l'Environnement, des déchets éliminés en 
centre d'enfouissement technique doit être justifié. . . 

ARTICLE:5:1.5. DECHETS  VALORISES, . TRAITES . ‘OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE 
L'ETABLISSEMENT 

Toute opération de valorisation, traitement ou élimination.de déchets dans l'enceinte de l'établissement s 

-ne peut être effectuée que dans des installations spécifiquement autorisées. : 

ARTICLE 5.1.6. CONTROLE DES CIRCUITS DE TRAITEMENT DES DECHETS 

: Chaque lot de déchèts dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 7 

établi en’ application de l'arrêté ministériel du 29: juillet 2005 relatif au 1 bordereau de suivi i des déchets 

‘dangereux mentionné à l’article 541-45 du Code de l'Environnement. ‘ : Te 

Les opérations de’ transport de déchets doivent respécter les dispositions ‘des articles R 541: 50 à R 541: L . . 

64°etR 541-79 du Code de l'Environnement-relatif au transport par route au négoce et au courtage : de" 

déchets: La liste mise’ à jour des transporteursutilisés pär l'Exploitañt, éstténue: à la disposition de 
l'inspection des Installations Classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée, le cas échéant, qu'après.accord des 

‘autorités compétentes-en applicätion du: règlement:(GE) n° 1013/2006" du: Parlèment européen et du 
Conseil du 14‘juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

‘ARTICÉE 5:1.7. NATURE ET CARACTERISTIQUES DES DECHETS PRODUITS. PAR 
L'ETABLISSEMENT 

-kes:principaux déchets générés par:le:fonctionnement normal des installations sont limités aux. quantités : 
suivantes : : : ï - 

  

  

  

  

  

  

          
  

* déchets dangereux 

Référence.nomenclätüre : | : : | Directive 2008/98/CE du juré Nana : 
{Annexe II de l'article R 641.8 du! ature du déchet 19/11/08 . déchets en 

Code de | Environnement) : | a ue Filières de traitement. fénctionnement normal! 
: possibles Li 

: 20 0301. Déchets tri; . cartons] : . E-D1 2 500 tonnes 
lastiques ‘ ‘ 

191209 : Boues de:traitement E-R5 1 000 tonnes. 
*13 02 05. Huiles moteur E-D13 3tonnes 

. +13 05 02 COV condensés E-D10 5'tonnes 
150101 Cartons 5 E-R5 35 tonnes 
150103 Palettes E-R5 30 000'‘unités   

Les déchets, à l'exception des déchets banals, sont caractérisés par une analyse chimique de la 
composition globale et, dans le cas de déchets solides, boueux ou pâteux éliminés en centres de 

stockage ou valorisés en travaux publics, par un test de lixiviation selon les normes en vigueur. 

Cette caractérisation est renouvelée au minimum tous les deux ans, et après tout changement de 
procédé. Les analyses effectuées dans. le cadre d’une procédure d'acceptation préalable d’un déchet sur 

une: installation de valorisation ou d'élimination peuvent être prises en compte pour sa 
caractérisation.  



  

  

: TITRE 6 -PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

‘CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS | 

." L'installation:est construite, équipée ‘et:exploitée de façon: que son: fonctionnement ne ‘puisse être à 
-“Forigine ‘de.bruits transmis ‘par voie aérienne-ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé oula sécurité durvoisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les-prescriptions de l'arrêté ministériel. du. 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
‘l'environnement par lés installations: relevant dulivre V titre | du Code de l'Environnement, ainsi que 

les ‘règles techniques annexées:à: la ‘circulaire: du "23; juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

*: émises-dans l'environnement:par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2, VEHICULES ET ENGINS 

Les. véhicules dé transport; les matériels -de manutention:eties engins de chantier utilisés à l'intérieur de . 

Fétablissement, et susceptibles. de’ constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

:réglementation en vigueur {les‘erigins:de chañtier doivent répondre aux “dispositions du décret n n° 25 79 ' 
-du'23 janvier 1995 et des textes pris pour son: application). 

‘Lechargemient et le déchargement des poids lourds doit se faire moteur: à: l'arrêt. 

“ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

- L'usage de ‘tout appareil de commuünication:par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) 
gênant pour:le voisinage-est'interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

. Signatement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

“ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  

      
  

5" Niveau de bruit-ambiant-existant dans. :: |: Emergénce’admissible:pour la période .| Emergence admissible pour la période: |. 
“leé:zones-à émergence réglementée (incluant ‘allant de.7h à 22h, sauf dimanches et ‘ ällant de 22h à 7h, ainsi que les 

te bruit de établissement) Es re: r: 2 jours fériés dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou ia ‘ Le 
égal à 45 dB{A). : ‘ 6dB(A) u - AdB(A)} 

:: Supérieur à 45 dB(A) k 5 dB(A} __ ‘ [ : 3 dB{A) 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les émissiôns: sonores dues aux-activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure ‘aux: valeurs admissibles fixées..dans:le tableau figurant à l'article. 6.2.1., dans les zones à 
émergence réglementée. : 

En limite de propriété, les niveaux{imités-de bruit doivent:être tels que les valeurs fixées dans le tableau 

figurant: à :l'articie 6.2.1 sont respectées dans les zonés:à émergence réglementée, sans toutefois 

pouvoir:dépasser la Valeur de 70 dB(A) pour la période allant de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés 
| et la valeur de.60 dB{A) pour la période allänt de 22h-à 7h, ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Les.zones à émergence réglementée sont définies comme étant : 
+. L'intérieur des immeubles habités ou occupés :par des tiers, existant à la date de signature du 

présent arrêté et leurs parties-éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 
+ - Les‘zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 

la date de signature du présent arrêté ; 

  

 



+..-L'intérieur des immeubles.habités ou occupés:par-des tiers qui seront implantés après la. date de. 
signature “du: présent ‘arrêté ‘dans: les : zones. constructibles ‘définies’ ci-dessus et leurs ‘parties’ ” 
“extérieures . éventuelles les plus ‘proches. (cour,' jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des 

“immeubles implantés dans les zones destinées à:recevoir des activités.artisanales ou indüstrielles. 

Les niveaux limites ‘imputables: à. l'installation: au ‘droit des habitations situées dans le Royaume de 

Belgique sont de 50 dB{A):en période de jour et 45 dB(A) en période de nuit. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. 

En cas d'émissions de-vibrations gênantes pour le-voisinage ainsi que-pour la sécurité des biens ou des 

“personnes; les.poiñts de ‘contrôle; les valeurs des niveaux-limites admissibles ainsi que la mesure des 

: niveaux vibratoires ‘émis. seront déterminés: suivant les Spécifications des règles techniques aririexées à 
‘Ha circulaire“ministérielle :n°23- du ‘23. juillet 1986: relative: aux - Vibrations mécaniques émises dans. ï, 
l'environnement par les installations classées. —— 

     



  

: TITRE 7 PREVENTION:DES S RISQUES TECHNOLOBIQUES 
  

: CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend ‘toutes :les dispositions nécessaires: pour prévenir les: incidents. et accidents .. 

-Susceptibles:de concerner les'installations et pour en limiter les conséquences. 

: IFcrganise.sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir.et maintenir cette prévention 
: ‘des-risques.-dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis 

: la‘construction'jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

. I-met enplace:lé dispositif nécessaire pour en obtenir p application et le maintien ainsi que pour détecter 
et corriger les écarts éventuels. 

:: CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

7 2" ARTICLE 7.2.1: INVENTAIRE-DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitarit-doit avoir à:s8 disposition des documents: lui. permettant de connaître la nature et les risques 

des-substances:et préparations dangereuses présentés dans les installations, .en particulier les fiches de 

‘données ‘de ‘sécurité prévues par l'articte"R231-53:du Code du Travail. Les incompatibilités entre les 

‘substances:et:préparations; ‘ainsi qué lés risques particuliers pouvant découüler de leur mise en œuvre 

dans:les:installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des 
installations en tiennent compte. 

L'inventaire -et:.Fétat ‘des stocks des. substances ou: préparations dangereuses présentes dans 
:J'établissement:(nature; état physique et. quantité, emplacements) .en tenant compte des phrases de 
- risques codifiéés:par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à-fa disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2::ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT . | | 

:'1-E'exploitant identifie‘ les:zones de l’étäblissement'susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'émanations 
-+.toxiques:ou ‘d'explosion:de par'la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou 

: ütilisées:ou d'atmosphères:-nocives-ou explosibles: pouvant: survenir soit de façon permanente ou semi- 

pérmanenté dans:le:cadre du fonctionnement normal des:installations, Soit de manière épisodique avec 

une faible fréquence et de courte durée. 

"Ces zones.sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 
tenu à jour. 

La nature:exacte. du risque:(atmosphère potentiellement-explosible, etc.) et les consignes à observer 
sont indiquéés: à l'éntrée: de :ces'zônes et-en-tant-que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 
consignes. doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.2.3: INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

: L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs 

identifiés: dans’ l'étude de dangers dès. lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont 
susceptible d’affecter lesdites installations. 

Il transmet copié de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. Il procède de 
la: sorte lors de chacune des révisions de l'étude des : dangers ou des mises à jours relatives à la 
définition des périmètres ou à la nature des risques.  



!'EGHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE: 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

* L'exploitant fixe’ les règies dé circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. 

:Les. règles: sont: portées à la connaissance des. intéressés par une “signalisation adaptée et une 
information appropriée. 

: Les voies de-cireulation et-d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté | 
et dégagées de: tout. objet susceptible .de..gêner le: passage. Ces Voies sont aménagées pour que. les 

engins. des-services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. ‘ 

:. L'établissement est-efficacement clôturé sur.la totalité de sa périphérie. 

Au -moins-un “accès :de secours,':le :plus. judicieusement placé pour -éviter d'être exposé aux 
"conséquences: d'un'accidént, ‘est:en permanente maintenu accessible de, l'extérieur du site (chemins 
- carrossables,.…) pour les moyens d'intervention. : 

:r. Les. installations’ :doivent ‘être ‘accessibles pour permettre. l'intervention des services d'incendie et de 

secours." Elles sont ‘desservies; sur lé: demi-périmètre, par une voie engin de dimension conforme à 

l'article .7:3.1:2 :du‘présentarrêté’ou:par. une Voie ‘échelle si le plancher-haüt' de cette installation est à 
+ une-hauteur-supérieure:à 8 M'par:rapport à cette voie. Aucun obstacle ne doit gêner: l'accès. Les Voies 

-‘en-cul:de-sac-disposeront d'une-aîre de manœuvre permettant aux engins de faire demi-tour. 

:. ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Article. 7.3,1,1, Gardiennage et contrôle des accès 

: ‘Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

* E’exploitant prend les: dispositions nécessaires. au contrôle des accès; ainsi qu'à le connaissance 

permänente des personnes présentes dans l'établissement. EU cuirs 

Un gardiennage ou. une. télésurvelllance est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne s sur 
la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. , 

: Le:respénsable:de l'établissement. prend. toutes ‘dispositions pour: que lulmême ou üne ‘personne 
“déléguée techniquement -éompéténte:en matière: de:sécurité puisse être.alerté et intervenir. rapidement. : 

sur les lieux en cas de besoin. u ee onu a us 

Article 7S:L2. Caractéristiques minimales des v voies 

:- Les voies’auront les caractéristiques minimales suivantes : 
--* largeur de la bande:de roulement :4 m : 

* rayon intérieur de giration.: 11m ; 

* “hauteur libre : 3,50 m; 

*.. résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Article 7.3.2,1. Généralités 

- Les:bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un n départ 

d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie: 

Les ‘bâtiments. ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des 

autres bâtiments et.unités de l'installation, ou protégés en conséquence. . . 

Les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides sont signalés et accessibles en 
permanence.  



Les: locaux sont régulièrement nettoyés afin d'éviter ‘toute accumulation de. poussières et matériaux 

combustibles. Le matériel. de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et 

poussières. 

À l'intérieur -des. ateliers, les. allées .de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en 
cas de sinistre. . : 

. Article:7.3.2.2. implantation - Dispositions constructives 

. Les bâtiments:d'exploïtation sont distants entre eux d au’ moins 10 m ; les bureaux sont distants de plus 

de 10 m des bâtiments de stockäge. 

Les stockäges sont situés à plus de 15 m des limites de propriété. . 

Les bâtiments présentent les caractéristiques suivantes : 
  

  

  

  

  

. CR Érueures | dunfemepore) |. Recoupements 
Bâtiment (extrusion) ue 7. REIL60. . El-30. :. RE 60 

Bâtiment 2 (expédition): RE 120 TT EG | TRET60 | 
:: Bâtiment 3 (tri-préparation) RET 120 | ETé6 REÏ 60 - 

Bâtiment 4 (réception) ‘ . REI 420" "7 EI 60 ‘ Box REI 120           
  

Les.6 box de stockage éxtérieurs sont REI-120 (coupe-feu 2h). 

- Les locaux sociaux sont isolés-des locaux de.production et de stockage par des murs REI.120 et des 

portes El 60 (ferme-porte ou fermeture automatique). 

Artiole 7.3.2,3, Dégagements - Issues de secours - 

5 A l'intérieur .des ‘ateliers, les ‘allées ‘de :circulation sont: aménagées et maintenues constamment | 

 dégagées-pour faciliter:la circulation et l'évacuation-du personnel ainsi que l'intervention des secours en 

cas.de sinistre. - - - 

  

L' établissement doit posséder des dégagernents: répartis dn manière à perme re une évacuation repide_ 

‘-des‘occupants:dans des conditions de sécurité maximale. Ces dégagements doivent être toujours libres 

et disposés de manière à éviter lés culs de sac: 

Les portes servant d'issues de secours sont munies:de ferme portes et s'ouvrent par une manœuvre 

simple dans le sens de l'évacuation. 

Les issues-normales et:de secours doivent être signalées et balisées ; elles doivent être libre d'accès en 
permanence. - 

Enrez-de-chaussée, des issues de secours. (portes à: Väntaux) sont uniformément réparties dans le 
bâtiment afin que la distance à parcourir soit-au maximum de 40 m ou 25 men cul-de-sac ou 10 m dans 

les locaux où sont-entreposées.ou manipulées des matières facilement inflamimables. 

Les quais de chargement doivent avoir au moins une issue et, disposer, lorsque leur longueur est 

supérieure à 20 m d’une issué à chaque extrémité. 

Par ailleurs, l'exploitant doit installer:un éclairage de sécurité conforme à l’arrêté du 10 novembre 1976 

et un systèmé d'alarme incendie audible en tout point de l'établissement .   
 



Articie 7.8.2,4, Ventilation 

Les locaux doivent être convenablement. ventilés-pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou 
nocive.'Ee débouché à l'atmosphère de :la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 

habitations voisines. La ventilation doit assurèr'-en permanence, ÿ compris en cas d'arrêt. de 

J'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un baläyage de l'atmosphère-du 

local, compatible avec le‘bon: fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en 
“parties’haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent.” 

Articie 7.3.2,5. Désenfumage et éclairage zénithal : ee Lo 

Pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds en cas d'incendie, les bâtiments abritant les 
postes-de travail et-les stockages sont équipés en partie.haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion 
et chaleur dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 

équivalent). Ces dispositifs doivent. être à commande. automatique ét manuelle et leur surface ne doit 
._pas être inférieure à 2 %. de la surface géométrique. de la -couverture hormis le bâtiment d’extrusion où 
ce pourcentage est de 1%. D'autre part,.cés dispositifs sont.isolés sur.une distance d'1 m du reste de ia - 

-Structure par. une: surface réalisée .en matériaux A2s1d9. Les commandes d'ouverture manuelle sont 

placées: à proximité des accès: Le système-de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de 
l'installation. 

— “La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10% de la surface géométrique de la:couverture 

‘Les matériaux ‘utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes 

enflammées au sens. dé l'arrêté:du 30 juin 1983. modifié portant classification des matériaux de 

construction et d'aménagement selon leur:réaction.au feu et définition des. méthodes d'éssais. ‘ 

Article 7.3.2.6. Stockages 

+ Bâtiment 2 (produits finis) : 

4 flots de 50 big-bags y sont entreposés en îlots séparés de 5 m (240 tonnes de produits). 

Un espace:libre d'au moins 1.m est préservé entre la toiture, les parois.et le Stockage. 

* Bâtiment 4 (réception) : 

100 tonnes au plus de matières premières sont entreposées dans 1 box en béton d'une surface de 80. 
m2. 

Un espace libre d'au moins 4 m est-préservé entre la toiture, les parois et le stockage. 

*__ Bâtiments 1 et 3: ‘ DE | 

Les stockages de produits combustibles. à -traiter:.ou traités doivent être réduits au strict ‘minimum 

{environ 1 journée de production), et être disposés à l'écart des points chauds: : 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE: 

Les- installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du: travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de. celle des installations de 
protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique .est effectuée au minimum une fois par an par 

un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

   



Dans: le: cas ‘d'un éclairage ‘artificièl;: seul l'é éclairage. électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage 

‘fixes sont éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement.. 

Des méthodes:indirectes et sûres telles que.le chauffage à‘eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont 
‘Ja source:se:situera:en dehors des-zones de :stockage doivent être utilisées. L'utilisation de convecteurs 

- -électriques de poêles, de-réchauds: ou d'appareils de chauffage à flammes nues est à proscrire. Dans lé 
.“cas- d'un: chauffage par air chaud: pulsé:-produit par un générateur thermique. toutes les gaines d'air 
“:chaud:sont:entièrement réalisées-en:matériaux:incombustibles. Le chauffage électrique par résistance 
-1on protégée est.autorisé dans les:locaux:administratifs ou sociaux séparés des zones de stockage. 

«Article 7.3.4.1. Zones à atmosphère explosible ‘ | 

-. Lés:-dispositions de l'article ’:2 de: l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation dés | 
installations 'électriques dés établissements réglementés: au titre de la législation sur les. installations 

. -classées-et:susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones 

«de risque d'atmosphère explosive:de l'établissement. Le:plan des zones à risques d'explosion est porté . 
-à-la connaissance üe l'organismè chargé de la vérification des installatioris électriques. 

    

“Le matériel:électrique mis en:service à partir .du::ter janvier 4981. est conforme aux dispositions des E 
articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

.“ Les masses métalliques: contenant et/ou véhiculant -des produits inflammables ‘et expiosibles 

-:Suscéptibles:d'engendrer des charges électrostatiques:sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles. 

_ARTICLE:7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
iLes ‘installations sur lesquelles üne âgression par :la-foudre peut être à l'origine d'évènements . 

:. susceptibles de porter gravément.atteinte; directement:ou.indirectement à la sécurité des installations, à 

“Ja: sécuürité.:des: personnes ‘ou-à. la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en 

application-de-l'arrêté ministériel en vigueur (A.M. du 15 janvier 2008). 

LARTIGLE. 7.3.5: MATERIELS ET ENGINS DE-MANUTENTION | 

- Les: matériels::et: engins dé :manttention:sont:entrétenus selon lés- instructions du constructeur et: 

conformément aux règlements en vigueur. 

ÆL'entretieñ:et la&-réparation-des:engins mobiles-sont effectués sur des zones spécialement aménagées et 
situées à üne distance Supérieure à 10 m de toute matière combustible. 

‘Les enginsde:manutention sont-contrôlés au moins:une-fois par an si la fréquence des contrôles n'est 

pas fixée par une autre réglementation. 

En::dehors: des heures d'exploitation, les ‘chariots: de: manutention sont remisés soit dans un local 
‘ «spécifique, soit sur une aire matérialisée réservée à cet effet.  



CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

‘Les ’opérations comportant des:manipulations ‘dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 
sr. proximité avec:des installations dañgereuses,; et la conduite: des installations, dont le dysfonctionñement 

+. aurait par leur développement des. conséquences dommageäbles pour le voisinage et l'environnement 
“(phases de ‘démarrage ‘et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et | 
instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces: consignes .ou :modes opératoires “sont intégrés au système de gestion de la Sécurité: Sont 

:: snotamment définis : la fréquence de vérification des-dispositifs de sécurité, le détail et les. modalités des : 

vérifications: à: effectuer: en: marche: normale; :‘dans:-les périodes: transitoires... lors d'opérations 

exceptionnelles, à la suite d'un -arrêt, ‘après des travaux de modifications: ou d'entretien de-:façon à 
svérifier. que. l'installation reste conforme aux. dispositions.du présent arrêté et que. le procédé est. 

:-maintenu: dans les limites de-sûreté définies par l'exploitant ou.dans les. modes opératoires. 

--Sans-préjudice: des procédures prévues.par le code dè l'environnement et par le système de gestion de 

. «l'entreprise; les: opérations: de. lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, 

-:- tout-fonctionnement en marché dégradée prévisible ainsi que toute opération: délicate sur.le plan de la 

--sécürité,:font l'objet d'une ‘analyse ‘de risque.préalable et:sont assurées en présence d’un encadrement 

approprié. 

La-mise en service d'unités nouvelles. ou modifiées. est précédée d'une réception des travaux attestant 

:-. que les installations sont aptes à être utilisées. 

“ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES | 

Les..installations, “appareils : et stockages dans. lesquels ‘sont: mises en. œuvre. ou entreposées, des: 

‘substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font | 

l'obiet-de: vérifications périodiques: Il:convient,-en particulier, de s'assurer du.bon fonctionnement de la 

conduite et des dispositifs de sécurité. 

LE L'exploitation doit: se: faire: sous.:la : “surveillance, directe. ou. indirecte, d'une personne: nommément - : 

désignée: par l'exploitant et. ayant:une connaissance:de la:conduite de: l'installation et. des dangers .et 

inconvénients’ des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

‘ ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

lEest-interdit d'apporter:du feu où une source d' ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

-- dangers présentant des:risqués d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 

d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude: au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y. compris le 

personnel.intérimaire, reçoivent une formation sur les’ risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas. d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

     



Cette formation comporte notamment : . 

+. toutes:les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

+- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

"+ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de-sécurité prévues: par' le. 

“présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à 
leur unité, 

- + “une sensibilisation sur le.comportement humain etles facteurs susceptibles d'altérer les- capacités de 
réaction face au danger. : ci . - 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou. maintenance dans les installations ou à proximité des 

zônés à risque inflammable; explosible et toxique ‘sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
- définissant notamment leur nature, les:risques présentés, les conditions de’leur'intégrätion au:sein des. : 

installations ou:unités en: exploitation et-les dispositions de conduite et.de surveillance à adopter. 
‘Les: travaux:font l'objet d'un.permis délivré par une pérsorine dûment häbilitée. et nommément désignée. 

Article 7.4:5.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

+ les motivations ayant conduit à sa délivrance, _ . 
+ la durée de validité, . Fo . —— 
+ _ la natüre des dangers, . | 
+ le type dé matériel pouvant être utilisé, 
+ es mesures -de prévention à ‘prendre, notamment:les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la misé en sécurité des installations, 

+ es moyens de protection à mettre .en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 

lutte (incendie; etc.) mis à la‘ disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions: sont précédés, immédiatément avant leur:ccommencerment, d'une visite 

sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A: l'issue des :travaux, une: récéption.est réalisée pour” Vérifier leur:bonne éxécütion et l'évacuation. du” 

“matériel‘de :chantier-:‘la disposition des inêtallations-en.configuration normäle est vérifiée et attestée. LT 

  

:.Cértaines' interventions prédéfinies, -relevant-de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
: l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée... Bou .      

: Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement r n' interviennent pour fout 

- travaux ou:intervention qu'après: avoir obtenu une habilitation de l'établissément. L'habilitation d'une 

-entreprise comprend des’ critères d'acceptation, des critères de révocation, et.des contrôles réalisés par 
l'établissement. - . 

Enoutre; dans ‘le -cas d'intervention sur des équipements importants pour ia sécurité, l'exploitant 
s'assure : 

*:-en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliativés prévues, n'affectent pas la 
sécurité des installations, 

+. à l'issue. des: travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 
restaurée. 

   



: CHAPITRE 7: 5 FACTEUR ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A° LA” 
‘ PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.51. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

L'exploitant établit, en tenant compte de: l'étude ‘de dangers, la liste des -faéteurs importants pour la” 
sécurité. : 

ll identifie: à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les’ modes opératoires ‘et les Di 
formations ‘afin. de: maîtriser. une. dérive ‘dans: toutes: les phases d'exploitation des installations 

(fonctionnement normal, fonctionnement transitoire; situation accidentelle :..) susceptible d’engendrer 

des-conséquences graves pour l'homme et l'environnement. 

Cette liste: est: tenue à la disposition de l'inspection des. installations classées et régulièrement mise à. 
jour. 

ARTICLE 7:52. DOMAINE" DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES * 

:«° L'exploitant-établit:-sous sa responsabilité les ‘plages ‘de Variation des paramètres qui déterminent la 
sûreté de fonctionnement des installations. 

‘1 met en. place: des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les plages de. 
fonctionnement sûr. 

“L'installation: est équipée. de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont süsceptibles de sortir des 

‘plages de fonctionnement sûr. Le: déclenchement-de l'alarme entraîne des mesures automatiques « ou 
manuelles appropriées à la correction des dérives. - 

ARTICLE 7.5.3. FACTEURS ET:DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

- Les -dispositifs-importants pour-la Sécurité, qu'ils soient techniques, ‘organisationnels ou mixtes, sont 

d'efficacité :et.de fiabilité éprouvées. Ces caractéristiques-doivent être établies à l'origine de l'installation, 
“et maintenues-dans le temps: Leur domaine de-fonctionnement fi able, ainsi que leur longévité, « doivent 
être connus de l'exploitant: Core . : 

Les dispositifs sont conçus de manière à: résister. .aux ‘ contraintes spécifiques liées aux produits 

--Manipulés;: à-l'exploitation etäenvironnement du système (choc, corrosion, #).. ice 

: “Toute défaillance des dispositifs: de’leurs'syStèmes ‘de transmission et de traitement de l'information est | 

- automatiquement détectée. ‘Alimentation ét transmission du signal sont à sécurité positive. ‘ ET 

Ces dispositifs: et, en particulier, les. chaînes de:.tränsmission Sont conçus pour permettre leur 

‘maintenance et de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

Ces-dispositifs:sont contrôlés bériodiquément-et.mäinténus. au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 
dangers, ‘en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En: cas ‘d’'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation 

-est arrêtée et mise en sécurité sauf.silexploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires 

dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.5.4. SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas :de dépassement de seuils critiques préétablis, 
d’alarmer :le ‘personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations 

susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement. 

     



Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition 
contraire doit être justifiée. et faire l'objet de mesures compensatoires. : a 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions décilenchées par le système de mise en:sécurité ne. doivent pas pouvoir être annulées o où 

rendues inopérantes par action simple sur le.système de conduite ou les organes concourant à.la mise 

en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

‘ARTICLE 7.5.5. DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des. installations est. conçu. de façon que le : personnel. concerné ait. 

immédiatement connaissance: de toute dérive des: paramètres de conduite par rapport aux conditions 
normales d'exploitation. « 

: Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire ‘enregistrés en 
continu et équipés d'alarme. 

ARTICLE 7.5.6. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 

:Les : installations: susceptibles d'engendrer ‘dés: conséquences graves pour le voisinagé et 

- l'environnement. ‘soñt munies: de :systèmes: de détection”et d'alarme dont les niveaux de sensibilité 
dépendent-de-la nature de la prévention des risques à assurer. 

*..L'implantation des: détecteurs: résulte d'une :étude..préalable permettant d'informer ‘rapidement le 
: “personnel de-tout incident et prenant:en compte, notamment, la nature et la localisation des installations, 

les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant. dresse la’ liste de ces ‘détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. : i 

ARTICLE 7.5.7. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

. Les équipemeñts et paramètres importants pour la‘sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou 
-- mis.en position de sécurité en cas.de défaillance de l'atimentation électrique principale. 

ARTICLE 7.5:8: UTILITES DESTINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant ‘assure en péfmanencè “la ‘fourfiiture ‘ou ‘la ‘dispoñibilité des” ütilités qui permettent aux h © 

“installations :de fonctionner däns: leur-domaine de:sécurité ou älimientent tes ‘équipements importants 

‘“concourant à la misé en: sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

:: Une - consigne ‘écrite ‘doit préciser‘: :les vérifications-:à. effectuer, en particulier pour.s'assurer -: 

- périodiquemenñt. de l'étanchéité des dispositifs de:rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d'exploitation, et plus ‘généralement. aussi ‘souvent que le justifieront les conditions 
d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de. vidange des rétentions doivent être notées sur un 

registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1, les fûts, 
‘ réservoirs-et autres emballages portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, 

le numéro-et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances 
et préparations chimiques dangereuses.  



:. +A-proximité ‘des aires: permanentes: -de::stockage: de: produits dangereux. en récipients mobiles, les 
« <Sÿmboles de-danger:ou les codes correspondant'aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un:liquide susceptible de-créer une pollution des eaux ou des sols est. 

‘associé à une capacité de rétention dont le-volume: est au.moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

: 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
2.60 % de la capacité des réservoirs associés. 

: Cette disposition n'est pas applicable-aux bassins dé traitement des eaux résiduaires. 

:-Pour:lés:stockages de: récipients de: capacité ‘unitaire inférieure où égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

fûts, 
“dans: les’ autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

: dans tous-les: cas, 800.!-minimum ouégale:à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieute à 

800 1. 

  

r: <Éd-capacitéde-rétention-est'étanche aux'produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

: -chimique:des:fluides et peut être contrôlée à tout moment: il'en est de même pour son éventuel dispositif 
-d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

:-Les: capacités ‘de ‘rétention: ou-les réseaux: de: collecte et de stockage dés égouttures et effluents 

--äccidentelsine comportent:aucun:moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement 
où le milieu naturel. 

-: La:conception de la capacité est telle que:toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 

-:.-compte tenu en: particulier de la différence .de hauteur entre le bord” dé la capacité et le sommet. dù 

  

réservoir. 

: Cescapacités'de-rétention doivent: être ‘construites. suivant les règles de l'art, en timitant notamment les 

:surfaces:susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. : ’ 

Les: déchets.et-résidus produits-considérés: comme-:des substances où préparations dangéreusès sont 
“stockés, avant:leur revalorisation: où leur:élimination, dans-des conditions ne.présentant pas de risques 

de pollution:(prévention d’un:lessivage-par:les: eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles 

: “et souterraines; des-envols et:des'odeurs} pour:les populations avoisinantes et l'environnement. 

“= Les.stockages temporaires; avant recyclageoù-élimination des déchets spéciaux considérés comme 
"des substances-ou préparations. dangereuses,. sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 

- aménagées pour la récupération des eaux météoriques. - 

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 

.-L'étanchéité.du (ou des)-réservoir(s) associé(s) à larétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

. Les matériaux utilisés-doivent.être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations “doivent être ‘installées à l'abri.-des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions:mécaniques, physiques; chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des 

tuyauteries flexibles entre lé réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 

d'utilisation. 

='dans’le tas deliquides. inflammäbies, à l'excéption des lubrifi ants, 50 % de la capacité totale des | | 

 



” ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs où récipients contenant:des: produits incompatibles. ne sont. pas associés: à-une même. :. : 
rétention. 

:Le stockage des liquides:inflammables,. ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs-ou dangereux 
:pour-l'environnéement, n'est autorisé sous le-niveau-du sol que dans des réservoirs installés en fosse . : - 

-maçonnée ou assimilés, ‘et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. . ie 

: L'exploitant veille à ce:que les: volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet 

effet; l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. : : : 

+ ARTICLE 7.6:6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

:Les:matières. premières; produits intermédiaires et-produits finis considérés c comme des substances ou. 

‘+ des:préparations dangereuses sont limités.en quantité-stockée et utilisée dans.les ateliers au minimum. 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE:7.6.7.. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENT. S | | 

: «Les aires-de: chargement-et-:dé déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
- Fétentions dimensionnées selon les règles de l’art. 

Des zones: adéquates: ‘sont aménagées. pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
‘matières dangereuses, erattente de chargement ou de déchargement. - 

Le’transport.des produits à: l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires. 

‘pour éviter le‘renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts). en 

.-Le.stockage-et la manipulation. de produits dangereux’ ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

” + éffectués sur‘des-aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. . . 

Les réservoirs sont équipés de-manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à, tout. moment et 

..-eMmpêcher::ainsi:leur:débordement en cours: de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu 
d'une alarme de niveau haut. : lentes Lune agua 

  

Les dispositions nécessäires doivent être prises pour'garantir que les produits utilisés Sont conformes 

* “aux-spécifications techniques que requieït leur mise en:œuvre, quand. celles-ci gonditionnent Ja sécurité. …. : 

  

ARTICLE ‘7.6.8. ELIMINATION DES:SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination ::des substances ou ; préparations : darigereuses récupérées : ‘en cas d'accident suit | . ‘ 

-prioritäirement la filière. déchets la-plus: appropriée: :En-tout état de causé, leur éventuelle évacuation 

-Vers le-milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D° INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ci ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE.7:7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement -est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
“localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 

paragraphe généralités. : 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en 
liaison avec les services d'incendie et de secours.  



- ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’ INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

:- L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des-installations classées, de l'exécution de ces | 

-_ dispositions. lE-doit fixer les conditions de maintenance .et:les conditions d'essais périodiques de ces 

matériels. 

Les dates, les.modalités. de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un | 

: registre tenu- à:la disposition. des services de la.protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

4 : 

ARTICLE 7.7:3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’ INTERVENTION 

Des: protections: individuelles : sont .accessibles : én -toute: circonstance et adaptées: aux | interventions : 

- normales où dans des circonstances accidentelles. 

‘ARTICLE 7.7.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

- L'établissement: doit disposer:de'ses propres moyens de lutte contre roende adaptés aux risques à: 

défendre, et au minimum des moyens définis ci-après : 

-.: de plusieurs’appäreils d'incendie (bouches; poteaux. .) publics où:privés dont deux implantés’ à 

- 400-m au plus:et d'une réserve de 1.000 m° d'une capacité disponible en tout temps en rapport 

avec:le risque à défendre: et fournissant au minimum un volume d eau u de 540 m° sur 2 heures 

d'utilisation, ‘ 

..= “d'extincteurs judicieusement'répartis dans l'établissement, en nombre et en qualité adaptés aux 

: risques; bieñ visibles ‘et facilement accessibles; présents notamment à proximité des ‘dépôts de ‘" 

matières combustibles ‘dés'postes de‘chargement-et de déchargémént des produits ét déchets, 

des: aires extérieures et.des lieux présentant des risques spécifiques et à proximité des 

:’dégagements. : Les: agents d'extinction doivent être appropriés aux’ risques à coribatire et . 

compatibles avec les produits stockés, 

«+ %-des réserves de sable meuble et sec:convenablement réparties, en quantité adaptée ai au à risque, : 

: sans être inférieure à 100 litres et des pélles,i LT 

“de plans des:locaux: facilitant l'intervention des services d'incendie et de Secours, 

- ‘d'un système interne d'alerte incendie, 

-.: de robinets d'incendie armés. dé DN 33 mm conformément aux normëès NF EN 671-1,-NF EN 
- 67t:3:et:S 62-201:::ils doivent être. placés à proximité des. issues. S'ils sont placés dans des 

armoires ‘ou coffrets, ceux-ci doivent être signalés et ne pas comporter de dispositifs de 

condamnation. Lé choix et le nombre de robinets'd'incendie doivent être tels que toute la surface 
. des'locaux à:risque peut être battue par l'action:simultanée de deux lances au moins. Les. 

- robinets d'incendie sont protégés contre les chocs et le gel, 

-: d'un système de détection automatique de fumées avec report d'alarme exploitable rapidement 
(bâtiments de stockage). 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Le personnel doit. être formé à la mise en‘œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre l'incendie. 

Les canalisations.constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 

nécessaires en n'importe quel emplacement. 

   



Dans le cas d'une“ressource en.éauincendié extérieure:à l'établissement, l'exploitant: s'assure de sa 
disponibilité opérationnelle permanente. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans ‘préjudice des dispositions du'code du travail, les:modalités d'application des. dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des: procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions. de travail, tenues à. jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : : 

+ l'interdiction: d'apporter du feu:sous une forme quelcorque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des .caractéristiques qualitatives :et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 

-utiiéées ou: produites; sont -susceptibles d'être. à: l'origine d'un: sinistre pouvañt avoir des. 
conséquences directes où. indirectes sur.l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

* -les: procédures d'arrêt: d'urgence : et: de mise en sécurité de’ l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

* ‘les-mesures à prendre.en cas s de fuite sur un récipient ou une canälisation contenant des substances 
-‘darigereuses ‘et:notamment. les: conditions : d' évacuation des déchets et eaux souillées en cas” 
d'épandage accideritel, ' 

*:: les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

.*. la procéduré . d'alerte ‘avec. les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, 

#. la: procédure-permettant; :en cas: de lutte. contre: un’ incendie, d' isoler le. site afin de prévenir tout 

: transfert de pollution vers le milieu récepteur. 5° 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION | 

Des consignes.écrites sont établies pour:la mise en-œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation. du: 
persomnel'ét: d'appel des secours extérièurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le... 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Ces consignes sont affichées : 

* ::n° de téléphone d'appel d'urgence des Sapèurs-Pompiers : 18; 
* accueil et guidage des secours ; 

-*.: mesures à prendre én.vue d'assurer la sauvegarde du personnel en ‘cas ‘d'incendie. 

Le personriel-ést formé à la lutte. contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens 
d'intervention. 

Les agents non:affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de 
travail à tout moment en cas d'appel. 

“Article 7,7.8.1, Plan d'intervention interne 

L'éxploitant ést:tenu d'établir; dans un délai de trois mois après notification du présent arrêté, uni Plan 
d'intervention Interne qui définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens 

qu'il met en œüvre en cas d'accident en. vue de protéger le personnel, les populations et 
l'environnement. ll en assure la mise à jour permanente. 

Ce plan d'intervention doit être facilement compréhensible. Il doit contenir à minima : 
*, ‘les actions. à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination (nom et/ou fonction) des 

agents devant engager ces actions ; 

* pour chaque scénario d'accident, les actions à engager pour gérer le sinistre : 
* les principaux numéros d'appels ;  



*. des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent : + 

_ «les zones à risques. particuliers ‘(zones où une atmosphère explosive peut ‘apparaître, 

-. : Stockages de produits inflammables, toxiques, comburants, . …); : : 

-: l'état des différents stockages (nature, volumes...) ; 

--t les organes de coùpure dés alimentations en énergie et'en fluides (électricité, gaz; air 
comprimé...) ; 

- . des moyens de détection et de lutte contre l'incendie ; 

=: les-réseaux d'eaux usées (points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 
: postes. de mesure, vannes manuelles et automatiques). 

* toutes les informations permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui” 
- concerne les personnes, la faune, la‘flore, les ouvrages exposés. eri cäs de pollution accidentelle. 
* Les dispositions d'accueil et de guidage des secours. nus ve 

Ce plan.est tenu à la disposition de: l'inspection des-installations classées. et des Services d’Incendie. et - 

de. secours.:et transmis ‘au: responsable: du’ centre: de: secours compétent en vue de répertorier: 
l'établissement. . 

:°.Ce plan d'interventionr interne -doit régulièrement être mis à jour. 1l le sera en particulier, à. chaque 

modification. de l'installation, : à:chaque modification de: l'organisation, à la suite de mouvements -de 
personnel susceptibles d’intervenir'dans le cadre-de l'application de ce:ptan d'intervention et'en tout état” 

de cause au moins une fois par an. : 

Lors de:lélaboration de ce plan d intervention ou: lors de ses révisions, l'exploitant devra définir des 

actions'à engager cohérentes avec l'étude des dangers de l'établissement et avec les prescriptions 
édictées par le présent arrêté. : : 

Le Préfet, peut demander la modification des dispositions envisagées... 

"ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

- Àrticie 7.7.7.1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux : . | 

-L'exploitantcorstitue: à ce‘titre: un:dossier "LUTTE. CONTRE LA:POLLUTION ACCIDENTELLE DES: 
EAUX" :qui:permet de déterminer. les mesures..de:sauvegarde à prendre: pour ce qui. concerne. les . 

- personnes; là faunela flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

*.-la toxicité-et:les: effets des ‘produits rejetés qui:en:raison de leurs caractéristiques et des > quantités 

‘ mises en oeuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lois d' un rejet direct, : 
-: * leur évolution-et:les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

#+_-Ja définition. des :zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

:… d'entraîner des conséquences surle milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
+ -les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

-:* les-moyens curatifs pouvant être. utilisés pour.traiter-les’ personnes, la faune ou la flore exposées à 
cette pollution, 

:# les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble: de ces documents ‘est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 
connaissances et des techniques. : 

Article 7.7.7.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 

- Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir- ensemble des eäux polluées lors d'un accident 
-Ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de 

confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 500 m° avant rejet vers le 

‘milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par l'Article 4.3.10. traitant des eaux pluviales 
susceptibles d'être polluées. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires 

de. stockage, est collecté dans un bassin de famponnement , ou tout dispositif présentant des 

: garanties équivalentes; d'une capacité. minimum de 800 m°, équipé d'un déversoir d' orage placé en 
tête (2//s/ha). .  



--Les-bassins-peuvent-être confondus auquel cas: leur-capacité tient compte à à L fois du volume des eaux : ie. 

de pluie et d'arrosage d'un incendie majeur sur le site. : 

#lls.sont maintenus en temps normal au nivéau permettant-une pleine capacité d'utilisation. Les organes 
:-de:commande nécessaires à leur mise en service doivent:pouvoir être äctionnés en toute circonstance. 

 



  

TITRE 8 : CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 SILOS DE STOCKAGE 

Ceux:ci sont reliés à la terre, de même que les canalisations de transport. 

Leurs supports sont protégés des ‘chocs, ils ‘sont calculés afin de résister aux évènements 
météorologiques (neige, vent,..). 

CHAPITRE 8:2 INSTALLATIONS DE COMPRESSION D'AIR ET DE REFRIGERATION 

-Ces installations sont isolées des bâtiments par des parois REI 120 et des ouvrants REI 60. 

Ces.zones:ne ‘doivent comporter . ni.dépôt. de ‘liquides inflammables, ni dépôt de gaz liquéfiés, ni 
stockage de matières combustibles. 

. Ces:installations.sont-:munies d'organes de:contrôle et de’'sécurité adaptés tels que soupapes, mesures 
: depression 'et'de température del'air-en sortie, thermostat sur l'huile avec Signal de défaut, signal-de 
colmatage de filtre à air,. 

“Elles doivent: faire l'objet d'un entretien ét-d'une-survéillänce adaptés et respectant les réglementations 
en vigueur relatives aux appareils à pression de gaz. 

CHAPITRE 8.3 SUBSTANCES COMBURANTES 

ARTICLE 8.3.1. DEPOT ET ATELIER 

Article 8.3.1.1. Conception des installations 

Le: dépôt:et l'atelier.de substances comburantes sont situés à plus de 10 m des limites de propriété de 
l'établissement. 

Le local-servant:de dépôt doit être fermé’sur. 3:côtés:par des parois sans ‘ouverture pouvant résister au 

souffle d'üne:explosion : sur-le:Æ% côté;.il-ést constitué par üne cloison légère. pouvant céder sous le 
souffle d'une explosion. 

La paroi soufflablé ; où sé situe l'accès:au' local, est orientée du côté le moins fréquenté. Si dans la zone 

susceptible-d'être atteinte pardes projections, il:se trouve notamment. une voie publique ou un local 

occupé par un tiers, un merlon où un autre dispositif formant écran doit être interposé. 

: L'entrepôt ne doit comporter qu'un seul niveau. 

Lés éléments de construction du bâtiment de-stockage:sont incombustibles et compatibles avec les 

substances stockées. Le sol du dépôt et de l'atelier est imperméable et incombustible. Les portes du 

dépôt et: de l'atelier s'ouvrent vers l'extérieur et sont-päre-flammes de degré 1h. La toiture doit être 
capable d'arrêter des projectiles enflammés provenant d'un incendie proche. 

Dans le. cas où le dépôt et l'atelier sont installés dans un:local non indépendant, ils sont séparés des 

locaux :contigus par des parois (cloisons, plafond ou. plancher) coupe-feu de degré 1/2h. Si des 

ouvertures sont pratiquées dans les murs ou la porte dulocal pour assurer une ventilation, elles doivent 

être munies de grilles pare-flammes et construites .en chicane. L'éclairage du magasin est effectué de 
l'extérieur à travers des hublots à verres teintés. 

Le bâtiment de stockage est mis en rétention afin. d'éviter tout déversement accidentel des produits 

stockés à l'extérieur. Cette cuvette de rétention doit ‘aussi permettre que tout déversement de liquides 

inflammables ou de substances combustibles ne puisse accéder jusqu'au stockage.  



Le chauffage -du-dépôt et de l'atelier s'effectue.par fluide chauffant ou par tout autre procédé présentant 
des garanties de sécurité équivalentes. Le dépôt doit être maintenu à.uné température minimale. 

Les-commutateurs; les courts-circuits, les fusibles, les:moteurs, les rhéostats sont placés à l'extérieur, à 

moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles. 

Si l'installation de parois chauffantes est indispensable; le: stockage des produits doit être aménagé de 
façon qu'aucune réaction dangereuse.ne puisse être provoquées par la température. 

ÂArticle 8.3,1.2. Exploitation 

:- Le:dépôt..est ‘affecté -uniquement. au stockage--de substances comburantes et des préparations en 
contenant.::1l est: interdit. d'y: placer -d'autres produits. : itels, par exemple, des accélérateurs de 

. polymérisation: Le. transvasement des produits: ‘doit s'efféctuer à l'extérieur du dépôt, dans un local . 

aménagé à cet effet. 

::.--Les.chocstet:-les’frictions doivent être:évités.'Les:résidusne doivent en aucun cas être remis dans les. 
. récipients:-d'originé. Tout récipient.ou emballage -ayänt ‘déjà servi au stockage d'une catégorie de 

":peroxydes:ne peut-en aucun cas être réutilisé tel que sur le site. 

-Dans:le voisinage immédiat d'un: poste de trävail,:la quantité de produits entreposés est limité à la 
“masse:strictemént ‘nécessaire pour une :opération de-fabrication et ne doit:pas dépasser la quantité 

nécessaire à une demi-journée de travail. 

:: : Les appareils mécaniques: (éngins-de manutention) utiisés-à l'intérieur dur dépôt pour la manutention ne 
doivent présenter aucune zone chaude non protégée. 

Le dépôt est équipé d'un dispositif d'extinction automatique adapté aux risques. 

CHAPITRE 8.4 STOCKAGE DE POLYMERES 

” ARTICLE 8.4.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Les: locaux:abritant l'installation de-stockage. doivent présenter les caractéristiques dé réaction et de 

résistance au feu minimales suivantes : : 

+ --ossature‘(ossature-verticale:et charpente de toiture) stable au feu RE 60 :; 

* : murs extérieurs :et portes-REl: 120;: les portes: étant munies dun feme-pore ou d'un dispositif | h 
assurant leur fermeture automatique ; 

--#+"couverturé"sèche constituée. exclusivement. en matériaux A2s1d0 où couverture constituée. dun, | 
7: Süpport:de: couverture en matériaux::A2$1d0 et'd'une-isolation et..d'une étanchéité en matériaux 

iclissés :C2std0 non gouttants, à l'exception. dé-la-surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux 
dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion ; 

* les stockages extérieurs se font en boxes REI 120. 

ARTICLE:8.4.2. AMENAGEMENT ET ORGANISATION DU STOCKAGE: 

En fonction durisque, le stockage pourra être divisé en-plusieurs volumes unitaires (flots). Dans tous les 
cas, le-stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun 

cas utilisée à dés fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 m de largeur, entretenus en état 

“de: propreté, :sont réservés latéralement autour de chaque flot, de façon à faciliter l'intervention des 
services de sécurité en cas d'incendie. . 

Les polymères à l'état. de substances où-préparations: inflammables doivent être stockés sur une aire 
spécifique, à une distance d'au moins 5 m des autres produits stockés. 

De même, les: produits. susceptibles de réagir dangereusement ensemble sont stockés sur des îlots 

séparés d'au moins 3 m. 

La hauteur. des stockages ne doit pas excéder 8 m: D'autre part, un espace libre d'au moins 1 m doit 
être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied ferme. 

     



CHAPITRE 8.5 TRANSFORMATION DE POLYMERES 

ARTICLE 8.5.1. COMPORTEMENT AU FEU DU BATIMENT 

- Les locaux'abritant l'installation destockage doivent présenter les caractéristiques « de réaction et:de 
résistance au feu minimales suivantes : : . 

+ : ossature (ossature-verticalé et charpente de toiture) stable au feu RE 60 ; 

*._murs extérieurs et portes RE 120; les portes: étant munies d'un ferme-porte ou. d'un disposiif 
assurant leur fermeture automatique ; : : . : 

*: couverture sèche .constituée. exclusivernent éh: matériaux A251d0 ou couverture -éonstituée d’un 
"support de.couverture:en matériaux A2s1d0 et d'une’isolation et d'une étanchéité ën matériaux 
classés.C2s1d0: non. gouttants, ‘à l'exception de: la ‘surface dédiée .à éclairage zénithal et: aux: 
dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion. % ï . 

   



  

TITRE 9-- SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

- ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin- de’ maîtriser. les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre- sous :sà responsabilité un programme de surveillance de ces 

émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature 

et la fréquence de’ cette surveillance :pour tenir .compte .ées évolutions de ses installations, de leurs 

: performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition:de l'inspection des‘:installations classées les 
modalités de’mesures'et de mise-:en œuvre de son:programme de sürveillancé, y compris les modälités 
de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent-le contenu minimum-de ce programme en terme de nature de mesure, 

de-paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

‘ARTICLE 9.1.2; CONTROLES ET ANALYSES, CONTROLES INOPINES 

indépendamment des contrôlés explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations 

classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par 

“elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que 

l'exécution de. mesures vibratoires,'olfactives ou de:niveaux sonores. Eile peut également demander le 
- contrôle. de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces 
.contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 9.2: MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’'AUTO 
SURVEILLANCE 

: ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Ârticie 8.2,1.7 Auto surveillance des rejets atmosphériques 

Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 
Rejet N°1 (extrudeuses) 
  

Enregistrement 
{oui où non) Méthodes d'analyses Paramètre Fréquence 

  

Débit 
  

O2 
  

Poussières 
  

COVNM semestrielle - Non Cf.Titre 10 
  

Formaldéhyde 
  

Benzène 
          Styrène 
  

Lors des prélèvements le fonctionnement des installations doit être représentatif du fonctionnement 

habituel, les quantités de produits traitées et leur nature doivent être annexées aux résultats. 

L'Exploitant détermine chaque année (au 1° janvier) les données du fonctionnement cumulé et les 
flux émis. 

  

   



Sous:6. mois, une première campagne de prélèvement ‘sera entreprise, elle comprendra en sus des 
paramètres visés ci-dessus la recherche des PCB/DL (Dioxin Like) 

° Si les-résultats différent.significativement-de ceux sur'lesquels a été basée l'Evalüuation des. Risques: 
Sanitaires: cette. dernière sera renoûvelée dans le mois-suivant la communication de ces résultats et 

cétte E.R:S: sera transmise. à l'Inspection des Installations Classées et à la Direction Départementale 

des Affaires Sanitaires et Sociales. ‘ 

. ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

- Les installations de’ prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé hebdomadairement. 

. Les-résultats:sont. portés.sur ‘ün-registre.: Cé‘registre; éventuellement informatisé, doit être tenu à la 
disposition de l'inspection des Installations Classées. 

ARTICLE.9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 8,2.3.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

H:est tenu:un registre; éventuellement informatique, sur-lequel sont reportées les informations suivantes : 

* :codification:selon :la liste.des déchets figurant à l'annexe Il du:décret n° 2002- 540 du 18-avril 2002 

relatif à la classification des déchets, : : 
type et quantité de déchets produits, 

opération ayant généré chaque déchet, 
nom des-entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets, 
date des différents enlèvements pour chaque type de déchets, 

nom.et:adresse des centres d'élimination ou de valorisation, © 

-nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation, 

-Hieux précis. de valorisation du déchet, en cas de valorisation en travaux publics. H
R
 

OU
R 
E
 

- Ce registre:prend en compte :les types de déchets produits, les quantités et les filières d' élimination 
retenues. 

: ARTICLE:9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Ârticte 9.2.4. Mesures périodiques 

Une’mesure de la situation acoustique sera‘effectuée dans‘un délai de six mois à compter dé ta date de 

-mise’én service des installations-puis tous:les 3-añns; par-uñ.organisme ou une personne qualifié dont le 
:choix. sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit. les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment 

celles de- son programme d'auto surveillance; ies. analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les 

actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

environnement ou d'écart par rapport-au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de 
ses.instailations ou de leurs effets sur l’environnement. 

   



“ARTICLE 9.3:2.'ANALYSE ET TRANSMISSION:DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans:préjudice: des: dispositions. de l'article R 512-69-dui Code de l'Environnement, l'exploitant établit 
- avant la: fin de :chäque:trimestre:caléndaire un rapport-de synthèse relatif aux résultats des mesures et 

“: analyses imposées au CHAPITRE 9.2 et réalisées'au cours du trimestre précédent. Ce rapport, traite au 
minimum de:Yinterprétation des résultats de la période.considérée (en particulier cause et ampleur des 

-- : écarts), des'mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 9.1, des modifications éventuelles du 
: programme: d'auto:surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de 

production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

lkest tenu. à la disposition permanente de l'inspection des:installations classées pendant une durée de 

10 ans. # 

Le rapport relatif: aux résultats du semestre est transmis. à l'Inspection des Installations Classées avant la 

fin du premier mois du semestre suivant. 

“ARTICLE 9.3.3: TRANSMISSION-DES RESULTATS.DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'article 9.2.3. doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4: ANALYSE ET. TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

“Les-résultats: des mesüres réalisées:en application:de l'Article 9.2.4. sônt transmis à l'inspection des 

installations: Classées ‘dans le mois qui-suit leur. réception avec les commentaires et propositions 

éventuelles d'amélioration. ‘ 

‘ARTICLE 9:3.5.: BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS ) 

‘L'exptoitant'réalise et adresse au:Préfet le bilan: de fonctionnement decennal prévu à l'article R512-45 du 
: Code de l'Environnement. Le bilan.est à fournir à:la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation. 

- -Lerbilan ‘defonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme, 

référence l'étude d'impact, .contient notamment : 

: : ..: une éväluation des principaux'effets actuels surlès intérêts mentionnés à. l'article 1511: 1 du CE; 

-"":une-synthèse:des. moyens’actuels de-prévention et de réduction des pollutions et la situation de 

:::. -LCes moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles : à 

2 :4és ‘investissements en matière .de prévention ‘et ‘de réduction des pollutions au. cours s de la 

période décennale passée ; 
: + d'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée : 

-- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
:.:- + Un résimé des accidents et incidents au:cours de‘la:période décennale passée qui ont pu porter 

+ * “atteiñte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement ; 
«+7: lés-conditions ‘d'utilisation ‘rationnelle de l'énergie (cette disposition: ne’ concerné pas’ les’ 

installations qui ont rempli.cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

- les mésures envisagées.en cas-d'arrêt-définitif:de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas 
‘ les'installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation).  



  

TITRE 10 NORMES DE MESURES 
  

Eventueilement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à ‘des méthodes non expliciterient 
visées ci-dessous. ‘ 

+ En.cas de modification. des méthodes normalisées, les nouvelles: ‘dispositions soôrit appicables dans un délai de.6 :’. 
mois suivant la publication. 

POUR LES EAUX : 

‘ Ti à Échantillônniage 
. Conservation et ‘manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3 

: Etablissernent dés programmes d'échantillonnage NF. EN 5667-1 
Techniques d'échantilonnage eaux résiduaires FD T 90,523-2 
et industrielles 

ve Analyses 
‘pH: : NF T 90 068 . 
Couleur NF EN ISO 7887. 
Matières en suspension totales NF EN 872 (1) 
DBG 5{1} : NF T 1899-1 (2) 
DCO‘(1) © NF T 90 101 (3) 
COT:{t).- NF EN 1484 
‘Azote Kjeldahl NF EN ISO 25663 
Azote global: Pouce ‘ -représerite la-somme de l'azote mesuré par ta méthode Kjeldahl et 

ri vs 5 ST “= "de l'azote contenu dans les nitrités eties nitrates 
Nitrites:(N-NO2) 7" NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 
Nitrates (N-NO3) . : NF:EN 180 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 
Azote ammoniacal (N-NH4) _: NF T 90 015 

:. Phosphore total NF T 90 023 . 
‘Fluorures 17 NF T 90 004, NF EN 180 10304-1 ‘ 
CN (aisément bérables) ISO 6 703/2 
Ag . LT : FD T 90 112, FD T.90 119,180 118865 
Al _ ele FD T 90.119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 
AS DIE î © |: NFENISO 11969, FD T 90 119, NF EN 26595, ISO 

Le - 11885 
Cd”. L oc PE FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885. : 
Cr ct it NF EN1238, FDT-90 112, FD 7.90 119; ISO 11885 7 
Cr6 © ‘ Le : NFT 00043 : 
Qui ii hate ee né NET 00 022, FD T 90 112; FD.T-90 119, IS0.11885 
Fe FU Fes NET 90 017, FD:T. 90 112, 1S0.11885 . ‘ 
Hg ou CUT DO NET 90.131, NF T 90.113, NF EN 1483 
‘MA Fc Fute ‘ NF T 90 024, FD T 90 112, FD.T 90 119, ISO 11885 
Ni He Mr nuit FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Pb Lie ‘ * © NF T 90 027, FD T 90 112, FD.T 90 119, ISO 11885 
Sé ee FD T 90 119, ISO 11885 
Sn ï É FD T 90 119, ISO 11885 
‘Zn “I : FD'T 90 112, 1S0 11885 
Indice phénol XP.T 90 109 ° / L 

Hydrocarbures fotaux - 5. : NÉEN1S0-9377-2 + NF EN ISO 11423-1 (4) + NF M 07-203 (5) 
Hydrocarbures aromatiques polyeycliques (HAP) NF T 90 115 
Hydrocarbures halogénés hautement volatils NF EN ISO 10301 
Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté 
(1) En cas de colmatage, c'est-à-dire pour une durée’ de ffltration supérieure à 30 minutes, la norme NFT 90-105-2 est 

utilisable. 
(2) Dans'le cas de teneurs basses, inférieures à 3 mgfl, la norme NF EN 1899-2 est utilisable. 
(3): Dans le cas de teneurs basses, inférieures à 30 mg/l, et pour les mesures d'autosurveillance, la norme ISO 15705 est 

utilisable. 
(4} Dès sa ‘parution, la norme XP T 90124 devra être utilisée: à la place de la norme NF EN ISO 11423-1. 

‘(5) L'utilisation de ta norme NF M 07-203 est admise pour les mesures d'autosurveillance. Dans ce cas et sauf mention 

contraire figurant explicitement dans l'arrêté préfectoral d'autorisation, c'est le résultat obtenu par la mise en œuvre de la 
norme NF M:07-203 qui permet de juger du:respect effectif de la prescription réglementaire concernant la teneur du rejet en 

“+ HCT. Une comparaison avéc les mésures effectuées sélon les déux normes NF EN ISO 9377-2 et NF-EN ISO 11423-1 (XP FT 
* 90124 dès parution} doit être régulièrement effectuée. ;  



POUR LES DECHETS 

Qualification {solide massif) 
Déchet solide massif: à XP 30-417 et XP X 31-212 . 

Normes de lixiviation 

Pour dès déchets solides massifs XP X 31-211 

°.:C0:: 

:7LNO 

Pour les déchets non massifs X 30 402-2 

. Autres normes , : 
Siccité NF ISO 11465 

POUR LES GAZ 

Fo tés Emissions-.de sources fixes : 

Débit ISO 10780 
Vapeur d'eau NF EN 14790 

"Os : NF EN 14788 
Poussières ::: 7 NF X 44 052 ou NF EN 13284-1 

NF EN 15058 ‘ 
SO: NF EN 14791 
AC NE EN 1911-1, 1911-2 et 1911-3 

HAP NF X 43 329 
Hg NF EN 13211 
Dioxines et furannes (PCDD/PCDF) NF EN 1948-1, 1948-2 et 1948-3 

"."COVT. NF EN 13526 et NF EN 12619 
- Odeurs: "+ : NF X 43 103 et NF EN 13725 
‘Métaux lourds NF EN 14385 
As, Cd, Cr, Co, Cu, Mn, Pb, Sb, Tlet V 
HF NF X 43 304 
NOx: NF EN 14792 

XP 43305 
"NH NF X 43303 

  

  

Protocole d'élaboration d'une méthode, altematve d'analyse physico-chimique xp T 902 10 

: par rapport à une méthode de référence 

-Emissions de sources fixes. — Méthode de validation intra-laboratoire d'une XP CEN/TS 

“méthode alternative comparée à une méthode de référence 14793 

Emissions de sources fixes. — Harmonisatiori des procédures normalisées en GA X 45851 | 
vue de leur mise en œuvre simultanée 

4 TE . NF EN 14#81 
Assurance qualité des systèmes de mesure automatique GA X 43132 

Assurance qualité des systèmes de mesure automatique pour le mercure NF EN 14884 

Assurance:qualité des systèmes de mesure automatique pour les poussières Dee D 

Guide pratique pour l'estimation de l'incertitude de mesurage des concentrations FD X 43131 

en polluants 
  

   



- . Qualité de l'air ambiant : 
CO NF EN 14626 

SO; NF EN 14212 
Nox (NO et NO:) NF EN 14211 
Hydroecarbures totaux NF X 43 025 
Odeurs NF X 43 101 à X 43 104 
Poussières | NF X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017 
Os NF EN 14625 
Pb, Cd, As, Ni NF EN 14902 
Benzène ' ‘NF EN 14662-1, NF EN 14662-2, NF EN 14662-3 
PMro NF EN 12341 . : 
PM: NF EN 14907 
Benzo(A}pyrène NF EN 15549 

   



  

‘ TITRE 11 - DELAI, VOIE DE RECOURS ET NOTIFICATIONS 

  

AT . CHAPITRE 11.1 DELAI ET VOIE DE RECOURS 

“Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 
Ë 

  

‘-. par lexploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; | 
- parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou léurs groupements, :en raison 

des-inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
larticle:L511-1 du Code de l'environnement, dans un: délai de quatre ans à compter de sa publication ou 

:- de: son-affichage, ce: délai’ étant le:cas échéant prolongé jusqu'à la fin d'uné période de deux années 
suivant la mise en activité de l'installation. 

4 : 
Les tiers qui n'ont acquis où pris. à bail. des immeubles où n'ont:élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage auà la publication de l'arrêté autorisant l'exploitation de cette 
‘installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

CHAPITRE 11.2 NOTIFICATIONS 

Monsieurle secrétaire général de la préfecture du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 
à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Monsieur le Maire d'HALLUIN, 

- Monsieur le: directeur régional. de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 

- Messieurs les chefs des services consuités lors de l'instruction de ta demande ou concernés par une ou plusieurs 
dispositions de l'arrêté, 

- Monsieur le commissaire-enquêteur. 

En vue de l'information des tiers : 

- un. exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie d'HALLUIN et pourra y être consulté : un extrait de 
l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les 
soins du maire. 

le :même extrait sera affiché en permanence de façon visible-dans l'établissement par les soins du bénéficiaire 
“ainsi que surle site internet de ia Préfecture du Nord (www.nord.gouv.fr), 
:-:un avis sera:inséré par les soins du préfet et aux frais de l'expioitant, dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans tout le département. 

29 JUL. 2510 
FAIT à LILLE, le 

Le préfet, 

  

Salvador PÉREZ 

P.J. : 1 annexe  



ANNEXE ARRETE PREFECTORAL D'AUTORISATION D'EXPLOITER 

GALLOO PLASTICS à HALLUIN 

Classification des matières acceptées 

Les matières plastiques, acceptées sur.le.site sont classées, suivant a Nomenclature de l'annexe ll de 
. l'article R 541.8 du Code de l'Environnement, dans les rubriques suivantes : 

  

::M60119 Véhicules. hors. d'usage’ de différents:moyens de transport (y compris machines tous 
ie as lterrains)-et déchets provenant du:démontage de véhicules hors d'usage et de l'entretien de 

véhicules : Matières plastiques 

  

- [49-12 047 TDéchets provenant. du traitement :rKécanique des déchets (par exemple : tri, broyage, 
à » : | Compactagé, granulation) non spécifiés ailleurs : Matières plastiques et caoutchouc 

  

:.42001:39 ‘| Déchets municipaux (déchets ménagers:et déchets assirnilés provenant des commerces, 
frs: Îdes industries :.et des administrätions) y compris les fractions collectées 

séparément (Matières plastiques) 

  

«15.01 02: | Emballage et ‘déchets d'emballages :(y compris les déchets d'emballages municipaux 
2-44. colectés-séparément}: Emballages en matière plastique 
  

160246: Déchets-provenant d'équipements ‘électriquës ou électroniques : Composants retirés des 
« «t à. 4: équipements mis au rebus autres que ceux visés à la rubrique 16 02 15 
  

19:10 06. | Déchets. provenant du broyage de. ‘déchets contenant des métaux: Autres fractions 
. autres que celles visées à la rubrique 19 10 05 

  

070213 |Déchets-provenant de la FFDU-{fabrication, formulation, distribution et utilisation) de 

: matières plastiques, caoutchouc et fibres synthétiques : Déchets plastiques 
  

42.04:05 ‘{ Déchets provenant de la‘ mise en forme et du traitement mécanique et physique de surface 
ste" [des métaux et matières plastiques: Déchets de matières plastiques d’ébarbage et de 

tournage.     
  

Les :matières plastiques .en lots. hémogènes provenant de l'étranger sont, par ailleurs classées en 
--rübriqüe"B3010 dé:l'annexe du Règlement n°1013/2006 du 14/06/2006 concernant les transferts de 

déchets. 

Type de matériaux : 

* polypropyiène 

+ polyéthylène 

* polystyrène 

* poly-ABS 

* polypropylène-taic 

  

‘Matériaux sustéptibles d'être traités (application de l'article R512-30 du Code de l'Environnement) : 

  

* polycarbonate ; 

* polyamide ; 

* ABS/polycarbonate ; 

+ PMMA. 

Le PVC ne sera pas traité sur le site. 

  

 




